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Partie 1 Général

DÉFINITION

.1 Les termes "Entrepreneur" et "Entrepreneur général" signifient la personne ou l'entité
désignée comme telle dans le contrat avec le Propriétaire ou le maître de l'ouvrage.

.2 Les expressions "section", "sections", chaque section", "chaque section concernée"
"exécutés par la section", "fournis par la section" signifient par l'entreprise responsable
des travaux couverts dans ladite section.

.3 Les termes "Ingénieur" et "Ingénieurs" désignent la firme ou le Représentant désigné de
la firme d’ingénierie ayant émis la section, le devis ou les plans d’ingénierie relatifs aux
travaux couverts à ces documents.

EXAMEN DES LIEUX

.1 Avant de remettre sa soumission, il est fortement recommandé que chaque
soumissionnaire visite les lieux afin de se familiariser avec tout ce qui peut affecter ses
travaux, de quelque façon que ce soit. Aucune réclamation due à l'ignorance des
conditions locales ne sera prise en considération par le Propriétaire.

VÉRIFICATION DES DESSINS ET DEVIS

.1 Seuls les dessins et devis marqués "pour soumissions" doivent servir pour le calcul des
soumissions.

.2 Vérifier si la copie de documents est complète :  nombre de dessins, nombre de pages de
devis.

.3 Les spécialités mentionnées dans les titres des dessins sont pour faciliter le travail de
chaque section et ne doivent pas être considérées comme limitatives.

.4 Les dessins indiquent de façon approximative l'emplacement des appareils. Chaque
section doit vérifier exactement ces emplacements avant de faire toute installation.

.5 Durant la période de soumissions, chaque section doit étudier les dessins et devis de
mécanique et d'électricité et les comparer avec l’ensemble des documents de toutes les
disciplines incluses à l’appel d’offres et aviser la personne responsable de l’appel d’offres
de toute contradiction, erreur ou omission pouvant être constatée, et ce, avant de remettre
sa soumission.

.6 Pendant l'exécution des travaux, aviser l'Architecte ou l'Ingénieur de toute contradiction,
erreur ou omission constatée avant de commencer le travail.

.7 L'Ingénieur se réserve le droit d'interpréter le contenu des dessins et devis de mécanique
et d'électricité.

.8 Aucune indemnité ou aucun supplément ne sera accordé pour le déplacement de conduits,
tuyaux, etc., jugé nécessaire à cause de l'architecture, de la structure, de l'ingénierie civile
ou de toute autre considération normale.
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SUBSTITUTION DES MATÉRIAUX

.1 Se référer au contrat du Propriétaire pour retrouver la démarche à suivre pour présenter
une demande de substitution et une équivalence de matériaux.

BUREAU DES SOUMISSIONS DÉPOSÉES DU QUÉBEC (BSDQ)

.1 Chaque section, dont les travaux sont assujettis aux règles du Code de soumission du
Bureau des soumissions déposées du Québec, doit joindre une copie de sa soumission à
l’Ingénieur au moment du dépôt de cette dernière dans le système de transmission
électronique des soumissions (TES) du BSDQ.

NOTE IMPORTANTE :  FOURNIR ET INSTALLER

.1 Fournir et installer tous les matériaux et les appareils décrits dans ce devis et/ou indiqués
sur les dessins, que l'expression "fournir et installer" soit utilisée ou non.  Voir aussi
l'article "MENUS OUVRAGES".

LOIS, RÈGLEMENTS ET PERMIS

.1 Toutes les lois et tous les règlements émis par les autorités ayant juridiction se rapportant
aux ouvrages présentement décrits s'appliquent. Chaque section est tenue de s'y
conformer sans compensation supplémentaire.

.2 Chaque section doit obtenir à ses frais tous les permis (sauf le permis de construction qui
sera fourni par le Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys) et les certificats
nécessaires, défrayer tous les coûts d'approbation des dessins et tous les coûts des
inspections exigées par les organismes ayant juridiction.

.3 Soumettre à l'Ingénieur, une copie des dessins portant le sceau d'approbation des services
d'inspection concernés.

.4 Lorsqu'applicable, à la réception "avec réserve", obtenir et remettre au Propriétaire, avec
copie de bordereau d'envoi à l'Ingénieur, tous les permis, les certificats d'approbation et
autres obtenus des différents bureaux et départements qui ont juridiction sur ce bâtiment.

.5 Découverte de matières dangereuses :

.1 Si des matériaux appliqués par projection ou à la truelle, susceptibles de contenir
de l’amiante, des polychlorobiphényles (BPC), des moisissures ou toutes autres
substances désignées ou matières dangereuses sont découverts au cours des
travaux de démolition, interrompre immédiatement ces derniers.

.1 Prendre des mesures correctives et en aviser immédiatement le
Représentant du Propriétaire.

.2 Voir le devis du spécialiste en désamiantage.

TAXES

.1 Payer toutes les taxes prévues par la loi, y compris les taxes fédérales, provinciales et
municipales.
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MENUS OUVRAGES

.1 Chaque section est tenue de fournir toutes les composantes requises et de faire tous les
menus travaux qui, bien que non spécifiés dans le devis, sont nécessaires au
fonctionnement des équipements et au parachèvement des travaux inclus dans son
contrat.

OUTILLAGE ET ÉCHAFAUDAGES

.1 Fournir sur le chantier, un assortiment complet de l'outillage nécessaire pour la bonne
exécution des travaux. De plus, fournir, ériger et enlever les échafaudages requis pour
exécuter le travail.

COOPÉRATION AVEC LES AUTRES CORPS DE MÉTIERS

.1 Chaque section doit :

.1 Coopérer avec les autres corps de métiers travaillant au même bâtiment ou projet.

.2 Se tenir au courant des dessins supplémentaires émis à ces autres corps de
métiers.

.3 Vérifier si ces dessins ne viennent pas en conflit avec son travail.

.4 Organiser son travail de façon à ne nuire en aucune manière aux autres travaux
exécutés dans le bâtiment.

.5 Collaborer avec les autres sections pour déterminer l'emplacement des accès dans
les murs et les plafonds.

.2 Lors de l'exécution des travaux, la section intéressée, si besoin est, doit enlever et
remettre les tuiles ou portes d'accès pour atteindre son équipement et réparer, à ses frais,
tous les dommages qu'elle aura causés.  Protéger l'ameublement et remettre les locaux en
état de propreté lorsque les travaux sont terminés.

ORDONNANCEMENT DES TRAVAUX

.1 Se référer aux conditions générales et générales complémentaires du Client.

MATÉRIAUX

.1 À moins d'indications contraires, utiliser des matériaux neufs, sans imperfection ou
défaut, de la qualité exigée, portant les étiquettes d'approbation de CSA, ULC, FM,
AMCA, ARI et autres selon les spécialités.

PROTECTION DES TRAVAUX ET DES MATÉRIAUX

.1 Chaque section doit protéger son installation contre tous les dommages provenant d'une
cause quelconque pendant l'exécution des travaux jusqu'à ce que ces travaux aient été
acceptés d'une manière définitive.

.2 Tous les appareils et les matériaux entreposés sur le chantier doivent être protégés
adéquatement, à l'abri des intempéries ou de toute autre possibilité de dommages.
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.3 À la fin de chaque journée d'ouvrage, fermer hermétiquement avec un bouchon fileté ou
un capuchon métallique approprié, toutes les ouvertures dans tous les conduits de toute
sorte.

GESTION DES DÉCHETS

.1 Se référer aux conditions générales et générales complémentaires du Client.

DESSINS D’ATELIER ET D'APPAREILS

.1 Avant la fabrication de tout appareil, soumettre pour vérification, une copie des dessins
en format PDF envoyée par courrier électronique.  Chaque dessin ou fiche technique sera
présenté dans un fichier PDF distinct.  Le nom du fichier PDF devra inclure le numéro de
la section, le numéro de l’article, ainsi que le titre de l’article de devis (exemple :
00_00_00_0.00_Équipement XYZ.pdf).

.2 L'Entrepreneur a la responsabilité de s’assurer que toutes les informations demandées aux
documents contractuels sont incluses dans les dessins d’atelier et de faire le suivi du
statut de chaque dessin d’atelier en fournissant la liste de suivi des dessins d’atelier à jour
à chaque réunion de chantier.

.3 Les dessins devront donner les dimensions, le poids, le nombre de points de fixation, la
localisation du centre de gravité, l'indice sismique, les schémas de câblage, les capacités,
les schémas des commandes, les courbes, les besoins d’espaces pour l’entretien et toutes
les autres données pertinentes.  S'il y a lieu, indiquer clairement, selon l'appareil, les
dimensions et l'emplacement des raccordements de plomberie, de chauffage, d'électricité
et autres.  Chaque dessin doit être vérifié, coordonné, signé et daté par la section
concernée avant d'être soumis pour vérification.

.4 Toute correspondance et/ou tout document transmis par un logiciel de gestion de projet
géré par l’Entrepreneur ou une section ne sera pas traité et ne sera pas considéré comme
étant transmis et/ou reçu.

.5 Les dessins d'atelier doivent être pertinents à l'appareil proposé.  Les feuilles de
catalogues d'ordre général ne sont pas acceptées comme dessins d'atelier.  Chaque dessin
doit être précédé d’une page de présentation indiquant le nom du projet, le nom du
consultant, la date et la désignation des appareils montrés aux dessins et devis.  La page
de présentation devra aussi inclure le numéro de révision du document, ainsi que le délai
de livraison prévu pour l’équipement en question. Les dessins doivent être préparés par
le fournisseur et signés par ce dernier.  Les dessins extraits du site Internet du fournisseur
sont refusés.

.6 Les dessins pour des articles ou des matériaux non catalogués devront être faits
spécialement pour ce projet.

.7 La vérification des dessins d'atelier est générale et a pour but principal d'éviter le plus
d'erreurs possible au niveau de la fabrication.  Cette vérification ne relève pas la section
concernée de sa responsabilité relative aux erreurs, omissions, renseignements,
dimensions, quantité d'appareils, etc., apparaissant sur ses dessins.
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.8 La vérification des dessins d'atelier par l'Ingénieur ne dégagera pas la responsabilité de
fournir des équipements conformes aux normes et aux règlements en vigueur, ainsi
qu'aux exigences du présent devis.

.9 Lorsque des dessins d'atelier sont soumis à nouveau, informer l'Ingénieur par écrit des
révisions, autres que les révisions faites à la demande de l'Ingénieur, qu'il y a apportées.

.10 Lorsque des équipements sont fabriqués ou installés sans la vérification préalable des
dessins d'atelier par l'Ingénieur, ce dernier peut refuser les équipements. L'Entrepreneur
devra dans ce cas assumer tous les frais qui découlent de ce refus.

.11 Les dessins doivent être en français.

DESSINS D'ÉRECTION

.1 Généralités :

.1 Des dessins d'érection appelés aussi dessins d'intégration et de coordination sont
requis dans tous les cas où des interférences entre les travaux de corps de métiers
différents nécessitent de tels dessins, afin de montrer que les travaux sont
réalisables.

.2 Les dessins d'érection doivent montrer de façon claire et précise, tous les travaux
impliqués, ceux de la section concernée et ceux faits par d'autres.

.2 Description :

.1 Les dessins d'érection consistent en des plans dimensionnés à l'échelle, indiquant
la position des appareils, des conduits, de la tuyauterie, des robinets et autres
accessoires avec coupes et détails requis, complets avec dimensions de la
tuyauterie et des conduits, des emplacements des manchons, des ouvertures, des
ancrages et des supports, des positions relatives avec la structure, les ouvrages
d'architecture, de mécanique et d'électricité, le positionnement des portes d’accès,
les dégagements requis pour l’entretien des équipements et toutes autres
disciplines.

.2 Chaque section concernée en mécanique et en électricité doit fournir sur ses
dessins d'érection, le détail de ses bases de nivellement et/ou de propreté.

.3 Préparation :

.1 Chaque section concernée doit faire ses dessins d'érection et les coordonner avec
les autres disciplines.

.2 Tous les dessins sans exception doivent être coordonnés par l’Entrepreneur avec
la collaboration de toutes les sections.

.3 Les dessins d'érection pour un secteur donné doivent tous être soumis en même
temps pour vérification.

.4 Collaboration :

.1 Une étroite collaboration doit exister entre chaque section pour déterminer la
localisation de leur ouvrage respectif et éviter les incompatibilités.
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.5 Distribution des dessins d'érection :

.1 Avant de soumettre ces dessins à l’Ingénieur pour vérification, l’Entrepreneur
général et chacune des sections doivent signer les plans.

.2 Soumettre à l'Ingénieur pour vérification, deux (2) copies papier coordonnées et
une copie numérisée à l'échelle en format PDF par courrier électronique,
approuvées et signées par l'Entrepreneur général et chacune des sections.

.3 Toute correspondance et/ou document transmis par un logiciel de gestion de
projet géré par l’Entrepreneur ou une section ne sera pas traité et ne sera pas
considéré comme étant transmis et/ou reçu.

.4 Lorsque commentés, les dessins devront être corrigés par la section concernée, et
si exigé, resoumis.

.6 Responsabilité :

.1 Chaque section est directement responsable de l'emplacement et des dimensions
exacts des ouvertures, perforations et manchons, de la localisation de ses
appareils, tuyauteries et conduits, que les dessins de structure, d'architecture ou
d'ingénierie soient cotés ou non.

.2 La Division 23 (section "VENTILATION – CONDITIONNEMENT DE L'AIR")
doit s'assurer de la parfaite coordination des dessins d'érection avec ses travaux.

.3 Aucune compensation ne sera accordée pour les modifications imposées aux
travaux, aux fins de coordination et d'intégration des systèmes électromécaniques
entre eux.

.4 Nonobstant la responsabilité de la coordination de l'intégration, les travaux ne
peuvent être exécutés sans la vérification préalable des dessins d'érection.
Chaque section doit reprendre, à ses frais, tous les travaux non conformes aux
dessins d'érection sans aucune compensation basée sur une mésinterprétation de
l'étendue et des limites de ses travaux. De telles mésinterprétations ne dégagent
aucunement la section concernée de ses responsabilités et obligations de fournir
des systèmes complets et dûment éprouvés, prêts à opérer, en parfait état de
fonctionnement et parfaitement intégrés.

.5 La vérification des dessins d'érection par l'Ingénieur se limite à s'assurer que les
exigences techniques semblent être respectées de façon générale. L'Ingénieur ne
vérifie aucunement la qualité de la coordination effectuée l'Entrepreneur général
et chaque section concernée.

.7 Travaux existants :

.1 Les dessins d'érection doivent tenir compte des installations existantes en
mécanique, en électricité, en structure et en architecture, ainsi que des travaux
prévus dans les documents.

.8 Des dessins d'érection sont requis :

.1 Pour l'emplacement des manchons, des ouvertures et des perforations à prévoir
dans les murs, les planchers, les poutres et les colonnes.

.2 Pour les ancrages.
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.3 Pour les travaux concernant les gicleurs automatiques et la protection contre les
incendies.

.4 Pour tous les travaux de ventilation – conditionnement de l'air.

.5 Pour tous les travaux de mécanique et d'électricité dans les salles de mécanique,
les locaux principaux et secondaires d'électricité.

.6 Pour tous les travaux de mécanique et d'électricité dans tous les endroits où
l'espace est particulièrement restreint.

.7 Pour les travaux exécutés par une section qui pourraient avoir des répercussions
sur des travaux à réaliser par une autre section.

.8 Aux endroits décrits dans les sections des Divisions 21, 23 et 26.

.9 La présente clause n'est pas limitative. Des dessins d'érection peuvent être exigés
aux endroits jugés nécessaires.

.10 Pour tous les travaux de gicleurs automatiques, ces dessins d'érection sont à la
charge de la Division 21.

.9 Originaux des dessins d'érection :

.1 À la fin des travaux, un média USB (incluant les versions DWG) dans chaque
manuel et deux (2) copies papier des dessins tels qu'exécutés doivent être remis
au Propriétaire, sans frais, par chaque section.

UTILISATION DE MODÈLES INFORMATIQUES AUX FINS DE
COORDINATION

.1 Fichiers DWG :

.1 Sous réserve de l’autorisation du Représentant du Propriétaire, l’Ingénieur pourra
transmettre à l’Entrepreneur les fichiers en format DWG qu’il a utilisé pour
réaliser la conception des documents contractuels.

.2 L’Entrepreneur doit prendre connaissance du formulaire de "DÉGAGEMENT
DE RESPONSABILITÉ – FICHIERS DWG" présent à la fin de la présente
section, de comprendre les limitations quant à l’utilisation des fichiers
électroniques, de compléter et signer le document.  Il doit remettre la copie
dûment remplie à l’Ingénieur.

.3 L’Ingénieur se réserve le droit de ne pas transmettre ces fichiers de production à
l’Entrepreneur et/ou la section concernée.

.4 L’Ingénieur se réserve le droit de réclamer des frais pour la conversion du type
ou de la version de fichiers utilisés lors de la préparation des plans et devis émis
"pour soumissions" au format spécifiquement demandé par l’Entrepreneur et/ou
de la section concernée.

QUESTIONS ET RÉPONSES TECHNIQUES

.1 Se référer aux conditions générales et générales complémentaires du Client.
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ÉCHANTILLONS

.1 Des échantillons de matériaux peuvent être exigés avant la vérification des dessins
d'atelier.

.2 Une fois la vérification effectuée, marquer et identifier les échantillons. Ils doivent servir
de modèle pour les travaux à exécuter.

.3 Remettre les échantillons à l'Entrepreneur général qui est chargé de les entreposer sur le
chantier dans un ou plusieurs locaux appropriés et de les conserver jusqu'à la fin des
travaux.  Il en disposera à sa guise par la suite.

.4 Voir les sections respectives pour détails complémentaires.

.5 Exemples d'échantillons demandés :  la Division 23 (section "VENTILATION –
CONDITIONNEMENT DE L'AIR") doit fournir un échantillon de toutes les grilles et les
joints utilisés.

CADRES ET PORTES D'ACCÈS

.1 À moins d'indications contraires, les cadres et portes d'accès encastrés dans les murs et
les plafonds, ailleurs que dans les plafonds facilement amovibles, sont fournis par chaque
section concernée en mécanique et en électricité, mais installés par les entreprises
chargées de la construction des murs et plafonds.

.2 Chaque section concernée en mécanique et en électricité doit déterminer l'emplacement et
la dimension des portes de façon à assurer un accès facile à tous les robinets, les bouches
de nettoyage, les siphons, les tamis, la boîte de tirage, les appareils électriques, etc.

.3 Les portes doivent avoir la résistance au feu demandée pour les murs ou les plafonds.

.4 Ces cadres et portes doivent être de type encastré, construits en tôle galvanisée de
1.6129 mm (calibre 16) d'épaisseur avec une couche de mordant. Cadres de type caché,
la ligne apparente et la face extérieure à affleurement avec le mur ou le plafond, charnière
dissimulée, ouverture à 150° et serrure à clé (sauf sur les portes coupe-feu).  La porte doit
se refermer seule sans l'intervention de l'utilisateur.

.5 Les types de cadres et de portes d'accès sont comme suit :

.1 Murs en briques, en blocs de béton, fini en tuiles, en ciment coulé en blocs
vernissés en gypse ou autres finis semblables : Karp no DSC-214M.

.2 Plafonds et murs en plâtre ou avec fini de ciment ou autres finis semblables :
Karp KDW.

.3 Murs coupe-feu : Karp no KRP150FR, en acier, calibre 16, avec 50 mm (2")
d'isolant dans la porte, résistance au feu ULC 1½ h, avec mécanisme refermant la
porte sans intervention de l'usager, sans serrure à clé.

.6 Tous les Entrepreneurs devront se coordonner afin de fournir le même type de portes
pour toutes les sections en mécanique et en électricité.
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DESSINS TENUS À JOUR

.1 Chaque section doit, à ses frais, indiquer clairement tous les changements, additions, etc.,
sur une copie séparée des dessins et devis, de façon à avoir une copie complète et exacte
des travaux exécutés et matériaux installés lorsque le contrat est terminé. En particulier,
tout déplacement, même mineur, de tuyauterie sous terre doit être indiqué avec précision.

.2 Cette copie de dessins doit être maintenue à jour et disponible au chantier.

.3 Remettre ces plans au Propriétaire à la fin des travaux.

MANUELS D'INSTRUCTIONS POUR LE FONCTIONNEMENT ET
L'ENTRETIEN DE L'ÉQUIPEMENT

.1 Chaque section doit fournir au Propriétaire, quatre (4) exemplaires des manuels
concernant les instructions détaillées pour le fonctionnement, l'entretien de tout
l'équipement et les appareils compris dans son contrat.  Fournir préalablement un média
USB pour vérification des manuels par l'Ingénieur.  Une copie numérisée complète et
vérifiée en format PDF doit être transmise au Client.

.2 Les manuels doivent contenir :

.1 Une liste et une illustration des pièces constituant tous les appareils : panneaux
d'alarme, appareils d'éclairage, alarme-incendie, etc.

.2 Une copie des dessins d'atelier approuvés et tels qu'exécutés.

.3 Liste des légendes de la tuyauterie et du code d'identification de la tuyauterie et
des systèmes de ventilation.

.4 Liste des données d'équilibrage final des systèmes, telle qu'approuvée.

.5 Liste des différents sous-traitants avec nom, adresse et téléphone.

.6 Liste des Représentants et/ou fabricants de l'équipement installé avec nom,
adresse et téléphone.

.7 Ces instructions doivent contenir tous les graphiques, les courbes, les capacités et
autres données fournies par les manufacturiers concernant le fonctionnement et
les détails de tout l'équipement de mécanique et d'électricité installé dans
l'édifice.

.3 Le tout doit être rédigé en français.

.4 Diviser chaque manuel en sections par une feuille vierge avec voyants de couleur portant
l'identification nécessaire. Exemple :  "VENTILATEUR DU SYSTÈME CENTRAL".
Au début du manuel, insérer une table des matières avec titre de chaque section et
identification du voyant correspondant.

.5 Chaque manuel recouvert d'un carton noir, permettant la reliure des feuilles mobiles avec
feuillards, de format 215 mm x 275 mm (8" x 11").

.6 Soumettre une copie en format PDF à l'Ingénieur pour commentaires et ensuite livrer
trois (3) copies papier des manuels au Propriétaire et une à l'Ingénieur.

.7 Ces manuels doivent être soumis avant les essais finaux.  Prévoir une section vide pour
ajouter ultérieurement les rapports de balancement et de mise en service.
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OUVRAGES DISSIMULÉS

.1 Ne dissimuler aucun ouvrage, matériel, tel que tuyau, boîte, etc., avant que l'installation
n'ait été vérifiée.

.2 Si une section ne se conforme pas à cette exigence, elle devra payer le coût de tous les
travaux permettant l'examen des ouvrages.

.3 À moins d'indications contraires, toute la tuyauterie et les conduits doivent être
dissimulés dans les cloisons, les murs, entre les planchers, dans les plafonds, etc.  Tous
les soufflages nécessaires sont aux frais de l'Entrepreneur général.

.4 Relire les articles "COOPÉRATION AVEC LES AUTRES CORPS DE MÉTIERS" et
"ÉPREUVES".

LOCALISATION DE LA TUYAUTERIE ET DES CONDUITS

.1 Aucune tuyauterie ne doit être en contact avec une autre. Prévoir un espace libre d'au
moins 15 mm (½") entre elles. Aucune tuyauterie ne doit être en contact avec une partie
quelconque de l'édifice. Prendre des précautions spéciales dans le cas de la tuyauterie
traversant une poutre d'acier.

.2 Porter un soin tout particulier à conserver l'espace dans les endroits vitaux, notamment
dans le cas des tuyaux montant le long des colonnes.

.3 Toute tuyauterie ou tout conduit placé horizontalement doit être installé de façon à
conserver le maximum de hauteur libre de l'étage. Cette précaution est particulièrement
impérative dans les pièces où les plafonds sont suspendus.

.4 Avant d'installer un tuyau ou un conduit, s'assurer de l'emplacement des autres ouvrages
de mécanique, d'électricité, d'architecture et de structure pour éviter toute interférence,
sinon la section concernée sera tenue de déplacer le tuyau ou le conduit à ses frais.

INSTRUCTIONS DES FABRICANTS

.1 Installer les diverses pièces d'équipements et de matériel préfabriqués, en accord avec les
instructions des manufacturiers. Obtenir toutes les instructions pertinentes.

.2 S'assurer de la présence du Représentant du manufacturier pour attester la conformité de
l'installation.

PEINTURE

.1 Appliquer une couche de base mordant à métal sur tout l'équipement ou les supports
d'équipement en fer non galvanisé. Avant de quitter les lieux, après avoir enlevé toute
trace de rouille, retoucher la couche de base à tous les endroits où elle est endommagée.

.2 La couche de base sera un apprêt ponçable acrylique à base d'eau de couleur grise, ces
produits peuvent être utilisés comme couche de base et pour peindre la partie coupée ou
perforée d'appareils, d'équipements ou supports galvanisés, Sierra Performance S30
Griptec de Rust-Oleum ou en aérosol Sierra Performance S71.

.3 Appliquer une couche de mordant à métal et une couche de peinture supplémentaire de
couleur noire sur les joints de soudure de la tuyauterie d’acier noir non isolée.
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.4 Sur les tuyaux calorifugés, appliquer une couche de mordant à métal sur les joints de
soudure de la tuyauterie d’acier noir.

.5 Veiller à ce que les portes d'accès de toute sorte, incluant les panneaux ouvrants des
convecteurs, panneaux électriques, etc., soient peintes dans la position ouverte afin d'en
assurer la liberté de mouvement.

.6 Voir la section 23 05 53 – Identification de la tuyauterie et du matériel de CVCA.

BÂTIS, SUPPORTS ET CONSOLES

.1 Chaque section concernée doit fournir et ériger tous les bâtis et consoles nécessaires aux
appareils qu'elle installe :  panneaux, démarreurs, interrupteurs à clé, etc.

.2 Installer les appareils à la hauteur indiquée sur les dessins, mais jamais à moins de 75 mm
(3") au-dessus du plancher.

.3 Construire les bâtis et les consoles en acier profilé soudé et meulé. Au besoin, installer
des crochets, des rails, des œillets, etc., pour faciliter l'installation et l'enlèvement des
appareils.

MANCHONS

.1 À moins d'indications contraires, tous les frais directs et indirects de la fourniture et de
l’installation des manchons sont à la charge de la section concernée.

.2 Se référer aux prescriptions des sections concernées des devis de mécanique et
d’électricité.

NOUVELLES OUVERTURES, PERCEMENTS DES MURS, PLANCHERS,
POUTRES ET COLONNES

.1 Généralités :

.1 À moins d'indications contraires, toutes les ouvertures nécessaires à la tuyauterie
et aux conduits d'électricité sous forme de percements à effectuer sont à la charge
de l'Entrepreneur général, incluant tous les frais directs et indirects, tels que le
repérage et le marquage.

.2 L'Entrepreneur général est responsable de tous les dommages et les bris dus à ses
percements.

.3 Les ouvertures doivent être montrées et localisées sur les dessins d’ouvertures de
chaque section, localisées et identifiées sur les lieux d'une façon acceptée par
l'Entrepreneur général et l'Ingénieur en structure avant d'être percées.

.4 Les ouvertures doivent être de dimensions suffisantes pour la pose des manchons.

.5 Tout percement dans la structure doit être autorisé par l'Ingénieur en structure.

.6 Le perçage des trous par marteau pneumatique ou électrique à action vibratoire
ainsi que le perçage à la main et tout autre procédé par chocs mécaniques sont
prohibés.

.7 Dans le béton, percer les trous au moyen d'une foreuse rotative à eau.
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.8 Dans le pontage d'acier, percer et renforcer les ouvertures, selon les directives de
l'Ingénieur en structure.

.9 Il n'est pas permis de percer les abaques et les bandes de colonnes sans une
permission spéciale de l'Ingénieur en structure qui décidera de la procédure à
suivre.

.10 Pour les conduits rectangulaires de ventilation, tous les coffrages nécessaires et
leur installation sont à la charge de l’Entrepreneur général. Les instructions
quant aux dimensions, la quantité, la localisation et la vérification doivent
provenir de la section concernée.  Tout l'acier d'armature additionnel et tous les
travaux connexes supplémentaires sont également à la charge de l’Entrepreneur
général.

.2 Ouvertures rondes, carrées et rectangulaires dans le béton :

.1 Toutes les nouvelles ouvertures de 150 mm (6") et moins sont à la charge de la
section concernée, sous les instructions de l’Ingénieur en structure.

.2 Toutes les nouvelles ouvertures de plus de 150 mm (6") doivent être effectuées
par l'Entrepreneur général, aux frais de ce dernier, sous les directives de
l'Ingénieur en structure.

.3 Ouvertures dans les murs en bloc de béton et de gypse :

.1 Obturation des ouvertures par l'Entrepreneur général.

.2 Toutes les nouvelles ouvertures de 150 mm (6") et moins sont à la charge de la
section concernée, sous les instructions de l'Ingénieur en structure.

.3 Toutes les nouvelles ouvertures de plus de 150 mm (6") doivent être effectuées
par l'Entrepreneur général, aux frais de ce dernier, sous les directives de
l'Ingénieur en structure et de l'Architecte.

.4 Poutres et colonnes de béton :

.1 Les nouveaux percements dans les poutres et les colonnes de béton sont
défendus.

.5 Poutres et colonnes d'acier :

.1 Les nouveaux percements dans les poutres et les colonnes d'acier sont défendus.

.6 Pontage d'acier :

.1 Toutes les nouvelles ouvertures requises à travers les pontages d'acier et les
renforcements requis à ces pontages doivent être effectuées par l'Entrepreneur
général.  Chaque section doit cependant localiser et donner les dimensions de ces
ouvertures, le poids des composantes et des équipements, d'une façon acceptable
par l'Entrepreneur général et l'Ingénieur en structure.

.7 Ensembles coupe-feu et pare-fumée : conformes à la norme CAN/ULC-S115-05 –
Méthode normalisée d’essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu. Poser des
coupe-feu et des pare-fumée autour des tuyaux, conduits, câbles et autres objets
traversant les cloisons coupe-feu afin d’offrir une résistance au feu égale à celle des
planchers, plafonds et murs avoisinants.



Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys
École Saint-Clément Ouest – Réfection des finis de
plafonds et éclairage

Section 20 00 10
INSTRUCTIONS GÉNÉRALES DE
MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ

Page 16

J / 24-0942-DDN-DEV-20 00 10-F.DOCX

SURVEILLANT

.1 Chaque section doit retenir et payer les services d'un surveillant ou d'un surintendant
compétent et permanent qui doit demeurer sur le chantier jusqu'à la réception "sans
réserve" des travaux et ayant plein pouvoir de la représenter. Toutes les communications,
les ordres, etc., fournis par l'Ingénieur ou l'Entrepreneur général, sont considérés comme
donnés directement à l'entreprise chargée des travaux de la section.

.2 Soumettre pour approbation, le nom, les qualifications et l'expérience de ce surveillant ou
surintendant.  Suite à la révision des informations demandées par le Représentant du
Propriétaire, un manque de qualifications et d’expérience pertinente relatives au projet
entraînera l’obligation de remplacer le surintendant en place par une ressource détenant
les qualifications et l’expérience requise.

.3 Ce surveillant ne pourra être retiré par la section concernée du site des travaux sans
raison valable et sans approbation préalable et écrite du Représentant du Propriétaire.

.4 Faciliter l'inspection du chantier par le Propriétaire et l'Ingénieur à n'importe quel
moment. Lors de ces visites, le surveillant doit se tenir à la disposition de ceux-ci.

COORDONNATEUR EN MÉCANIQUE – ÉLECTRICITÉ DE
L'ENTREPRENEUR

.1 L'Entrepreneur doit retenir et payer les services d'un coordonnateur permanent en
mécanique et en électricité qui doit demeurer sur le chantier à partir du début des travaux
jusqu'à la réception "sans réserve" des travaux.

.2 Soumettre pour approbation, son nom, ses qualifications et son expérience.  Suite à la
révision des informations demandées par le Représentant du Propriétaire, un manque de
qualifications et d’expérience pertinente relatives au projet entraînera l’obligation de
remplacer le coordonnateur en place par une ressource détenant les qualifications et
l’expérience requise.

.3 Qualifications et exigences minimales :

.1 Détenir un BAC en génie mécanique et/ou électrique, ou une expérience
équivalente pertinente en réalisation de trois (3) projets similaires.

.2 Posséder un minimum de cinq (5) ans d’expérience en gestion de projets de
mécanique – électricité du bâtiment dans le domaine de la construction.

.3 Maîtrise des logiciels MS Projet et Excel.

INSPECTIONS

.1 Il est absolument nécessaire, avant toute demande d'inspection à l'Ingénieur, que les
épreuves aient été antérieurement effectuées et réussies.

ÉPREUVES

.1 Chaque section doit collaborer avec les autres sections, de façon à leur permettre de
réaliser leurs essais dans les délais requis par l'Entrepreneur général.

.2 Une fois l'essai terminé, ajuster tous les appareils concernant cet essai, de façon à
permettre leur fonctionnement convenable.
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.3 Exigences générales :

.1 L'Ingénieur peut à sa convenance assister à tous les essais pour lesquels il juge sa
présence requise.

.2 Les essais doivent être réalisés à satisfaction de l'Ingénieur.

.3 L'Ingénieur peut exiger un essai des installations et des appareils avant de les
accepter.

.4 Pour la mise à l'essai temporaire, obtenir la permission écrite de mettre en marche
et à l'essai les installations et les appareils permanents, avant leur acceptation par
l'Ingénieur.

.5 Donner un avis écrit de quarante-huit (48) heures à l'Ingénieur avant la date des
essais.

.6 Fournir les appareils, les compteurs, le matériel et le personnel requis pour
l'exécution des essais au cours du projet jusqu'à l'acceptation des installations par
l'Ingénieur et en acquitter tous les frais.

.7 Si une pièce d'équipement ou un appareil ne respecte pas les données du fabricant
ou le rendement spécifié lors d'un essai, remplacer sans délai, l'unité ou la pièce
défectueuse et défrayer tous les frais occasionnés par ce remplacement.  Faire les
ajustements au système pour obtenir le rendement désiré.  Assumer tous les
coûts, y compris ceux des nouveaux essais et de la remise en état.

.8 Empêcher la poussière, la saleté et autres matières étrangères de pénétrer dans les
ouvertures des installations et des appareils pendant la mise à l'essai.

.9 Fournir à l'Ingénieur, un certificat ou une lettre des fabricants confirmant que
chaque réseau de l'ensemble de l'installation a été mis en place à leur satisfaction.

.10 Faire parvenir par écrit, les résultats des essais à l'Ingénieur.

.11 Les épreuves doivent être effectuées et acceptées avant la pose de l'isolant
thermique.

.12 Ne cacher ou n'encastrer aucune tuyauterie, conduit, accessoire ou appareil avant
que les épreuves aient été effectuées et acceptées.

.13 En soumettant la tuyauterie ou les conduits aux pressions d'essais demandées
dans chacune des sections respectives, prendre les précautions nécessaires afin
d'empêcher la détérioration des appareils et accessoires ne pouvant supporter
cette pression.

.14 S'il est impossible d'éprouver toute l'installation en un seul essai, elle pourra être
subdivisée en plusieurs zones dont chacune sera éprouvée individuellement.
L'installation doit être éprouvée en plusieurs étapes.

.15 Fournir les pompes hydrauliques, les compresseurs à air, les ventilateurs et autres
appareils nécessaires aux épreuves et effectuer tous les travaux connexes
temporaires.

.16 Corriger toute fuite décelée. La partie défectueuse doit être enlevée, réparée et
l'essai recommencé jusqu'à ce que les résultats obtenus soient satisfaisants.

.17 Chaque fois que les épreuves sont faites avec de l'eau, placer le manomètre au
point le plus haut de l'installation.
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.18 Lors des essais à l'air comprimé, utiliser de l'eau et du savon à l'extérieur de la
tuyauterie et des appareils pour déceler les fuites d'air. La température de l'air
doit être la même lors des lectures de pressions. Installer un thermomètre à cet
effet.

.19 Pour les joints avec matage ("caulking"), il n'est pas permis de réparer les fissures
avec d'autres matériaux.

.20 Fournir deux (2) copies d'un rapport écrit de chacun des tests effectués.

.4 Exigences spéciales :

.1 Pour les détails des épreuves à faire, voir les autres sections du présent devis.

.2 La présence d'une section peut être exigée lors d'un essai effectué par une autre
section.

.5 Essais en usine :

.1 L'Ingénieur et le Propriétaire se réservent le droit d'examiner les équipements en
usine et d'assister aux essais en usine décrits dans ce devis.

.2 Aviser l'Ingénieur et le Propriétaire au moins une semaine à l'avance de la date,
l'heure et le lieu où se dérouleront les essais en usine.

.3 Faire parvenir deux (2) copies certifiées des rapports sur les essais en usine à
l'Ingénieur.

RÉCEPTION "AVEC RÉSERVE" ET "SANS RÉSERVE"

.1 Se référer aux conditions générales et générales complémentaires de l'Architecte ou du
Client pour la définition des termes :  réception "avec réserve" et "sans réserve".

ESSAIS FINAUX

.1 Chaque section doit inclure dans sa soumission à prix global, tous les coûts des essais
finaux. Lorsque les travaux sont entièrement terminés, les réglages, l'équilibrage et les
essais préliminaires effectués et réussis, exécuter les essais définitifs. Aviser l'Ingénieur
assez tôt pour lui permettre d'assister à toute partie des essais qu'il juge nécessaire.

.2 Afin de démontrer que le travail est complet et exécuté de façon satisfaisante, chaque
appareil doit fonctionner pendant une période minimum de quinze (15) jours et cela
préalablement à la réception avec réserve".  Pendant cette période, tous les appareils
doivent fonctionner simultanément et non consécutivement.  Le fonctionnement doit être
en mode automatique et en contrôle comme prévu aux séquences de fonctionnement.

.3 Pendant cette période, et jusqu'à la réception "avec réserve", chaque section concernée
devra procéder à l'entretien normal, conformément aux recommandations des fabricants
et aux manuels d'instructions fournis par l'Entrepreneur.  L'entretien entre les réceptions
"avec réserve" et "sans réserve" sera effectué par le Propriétaire si toutes les informations
sont fournies et si la formation a été complétée.  À défaut, l'Entrepreneur devra assumer
l'entretien.
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INSTRUCTIONS AU PROPRIÉTAIRE

.1 Donner au Représentant du Propriétaire, tous les détails sur le fonctionnement de
l'équipement spécifié et installé en vertu du présent contrat. Fournir le personnel qualifié
pour faire fonctionner cet équipement jusqu'à ce que le Représentant du Propriétaire soit
convenablement qualifié pour prendre à sa charge le fonctionnement et l'entretien dudit
équipement.

.2 Cette formation peut être combinée à la période des essais finaux pourvu que l'équipe du
Propriétaire soit disponible.

.3 Il est entendu que de tels essais ne constituent pas une acceptation automatique des
appareils par le Propriétaire.

.4 Celui-ci a le droit de faire cet essai aussitôt que les travaux sont jugés suffisamment
complets par la section concernée et l'Ingénieur, et considérés en accord avec les dessins
et devis.

GARANTIE

.1 Chaque section garantit son travail pour une période d'un (1) an.  Elle est tenue de réparer
ou remplacer, à ses frais, toute défectuosité qui deviendrait apparente durant cette
période, et cela, dans les quarante-huit (48) heures après en avoir été formellement
avisée.

.2 Les fabricants doivent offrir une garantie d'un (1) an lors de la mise en marche. La
garantie doit inclure le coût des matériaux et de la main-d'œuvre, ainsi que le
remplacement des pièces défectueuses et/ou défaut de fabrication.

.3 La garantie s'étend sur une période plus grande qu'un (1) an (garanties prolongée et/ou
spéciale), aux endroits mentionnés aux devis respectifs.

.4 Cette garantie est entièrement indépendante de l'article du Code civil concernant la
garantie quinquennale.

.5 Conditions générales :  attendu que plusieurs contrats d'une même discipline peuvent être
exécutés par des entreprises différentes, qu'une autre entreprise peut avoir des
ajustements ou des essais à effectuer à ses travaux, qu'une autre entreprise peut avoir des
travaux à effectuer qui constituent une phase subséquente de ses travaux, chaque
entreprise s'engage par le présent devis à accepter que ses travaux soient soumis à toutes
les conditions énumérées précédemment sans changer les termes de la garantie.

.6 Le fait d'utiliser l'équipement permanent à des fins temporaires ne dégage aucunement la
section concernée de ses responsabilités et obligations en ce qui a trait à la réception et à
la garantie de ses travaux.

.7 L'Ingénieur et/ou le Propriétaire se réservent le droit de mise en marche des équipements
et ouvrages de mécanique et d'électricité sans affecter l'obligation par la section
concernée de voir à l'entretien complet de ses travaux jusqu'à l'acceptation "avec réserve".
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OBLIGATION DURANT LA PÉRIODE DE GARANTIE

.1 Durant la période de garantie et en plus des obligations décrites dans les devis, la section
concernée doit offrir toute assistance technique requise par l'Ingénieur et/ou le
Propriétaire en ce qui a trait à l'opération des installations et leur amélioration ou à leur
ajustement aux besoins.

.2 L'usage temporaire ou à titre d'essai, aux fins de rodage ou toute autre fin, ou l'usage
permanent par le Propriétaire des ouvrages de mécanique et d'électricité avant la
réception "sans réserve" des travaux ne doit pas être interprété comme une preuve que
lesdits ouvrages sont acceptés par le Propriétaire et ne change en rien les termes de la
garantie. Durant cette période, la section concernée conserve la responsabilité et
l'entretien des ouvrages. Aucune réclamation pour dommages ou bris de toute partie d'un
ouvrage mis en usage ne sera considérée par le Propriétaire.

SERVICES TEMPORAIRES

.1 Au point de vue mécanique et électrique, les services temporaires comprennent :
l'électricité, téléphonie, alarme-incendie, l'éclairage, l'eau d'aqueduc, les services
sanitaires et de drainage, le chauffage, la ventilation, les commandes, le système
d'intercommunications, la protection incendie, la réfrigération et tous les systèmes
nécessaires à la réalisation des travaux.

.2 Tous les services temporaires, ainsi que le coût de l'énergie, sont à la charge de
l'Entrepreneur général.  Référer aux conditions générales du contrat.

.3 Aucun appareil faisant partie de l'installation permanente ne peut être utilisé pour les
services temporaires avant que l'ouvrage ne soit jugé terminé.

.4 La période de services temporaires se termine lors de la réception "avec réserve".

TRAVAUX DE RÉNOVATION

.1 Services continus :

.1 Les services suivants ne doivent pas être interrompus, sans entente préalable
avec le Propriétaire :  téléphone, électricité, éclairage, intercommunication,
alarme-incendie, gicleurs automatiques, eau de protection d'incendie, eau
d'aqueduc, eau potable, services sanitaires de plomberie, drainage pluvial,
réseaux de drainage extérieur, ventilation et climatisation, etc.

.2 Pour assurer la continuité des services aux heures requises par le Propriétaire,
chaque section concernée doit effectuer tous les travaux temporaires requis,
incluant main-d'œuvre et matériaux.

.3 Toutes les coupures de services importants doivent être effectuées en dehors des
heures d'occupation du bâtiment. Exemple :  électricité, eau, etc.

.2 Démolition :

.1 Tous les travaux de démolition sont à la charge de chaque section concernée en
mécanique et en électricité.
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.3 Locaux occupés :

.1 Les travaux étant effectués durant l'occupation des locaux du bâtiment, en
conséquence, les travaux doivent être effectués par étape dans les locaux
désignés par le Propriétaire.

.2 Procéder aux travaux, après entente avec le Propriétaire, et établir avec celui-ci
un calendrier des travaux acceptables.

.3 Avant d'entreprendre des travaux dans un secteur donné, bien s'assurer de la
disponibilité de tous les matériaux, tous les outils et de toute la main-d'œuvre
nécessaires pour exécuter les travaux sans interruption.

.4 Se conformer aux directives du Propriétaire quant à l'acheminement au chantier
de son personnel et des matériaux.

.5 Le Propriétaire indiquera quel escalier peut être emprunté et à l'intérieur de
quelles limites il est permis de circuler dans les corridors actuels.

.6 Prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger adéquatement les
installations existantes dans ces secteurs.

.7 En aucun temps, ne nuire à la circulation et au bon fonctionnement des services
de l'édifice et respecter toutes les directives du Propriétaire.

.4 Bruit :

.1 À cause de la proximité des locaux occupés, prendre toutes les mesures
nécessaires pour réduire le bruit causé par les travaux de construction et de
démolition.

.5 Autres restrictions :

.1 Afin de ne pas nuire au fonctionnement de l'édifice qui doit demeurer en activité
pendant la construction :
.1 Aucun véhicule, autre que les camions servant au transport des

matériaux, n'a accès au terrain durant toute la durée des travaux.
.2 L'usage de tous les ascenseurs est prohibé aux fins de la construction.
.3 La circulation intérieure en dehors des limites des services à rénover doit

être réduite au minimum.
.4 Les accès permis aux différents locaux aux fins de démolition et de

construction doivent être déterminés par le Propriétaire.
.2 Se soumettre aux règlements et directives du Propriétaire concernant les

enseignes, les annonces, les réclames, défense de fumer, etc.
.3 Se restreindre aux limites indiquées par le Propriétaire quant à l'entreposage des

matériaux. Ceux-ci ne doivent pas encombrer les lieux. Aucune partie de la
construction ne doit être chargée d'un poids des matériaux pouvant la mettre en
danger.

.4 Se soumettre aux normes de stérilité du Propriétaire.

.6 Démontage de tuyauterie, de matériaux et d'appareils existants.  À moins d'avis
contraire :

.1 Aucun tuyau, raccord, robinet enlevé ne doit être réutilisé.
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.2 Aucun appareil ne doit être réutilisé.

.3 À moins d'indications contraires, le démontage des tuyaux, des matériaux et des
appareils existants est à la charge de chaque section concernée en mécanique et
en électricité.

.4 Tous les appareils et les matériaux existants enlevés et non réutilisés ou non
remis au Propriétaire, comme décrit plus loin, appartiennent à la section
concernée en mécanique ou en électricité qui doit en disposer le plus rapidement
possible hors chantier.

.5 Chaque section concernée en mécanique et en électricité doit prévoir le coût du
transport des rebuts hors chantier et assumer tous les frais corrélatifs pour
disposer de ces rebuts.

.7 Tuyauterie recouverte d'amiante :

.1 Le travail de démantèlement de calorifuge contenant de l’amiante doit être
effectué par les travailleurs ayant les qualifications requises pour effectuer
l’ouvrage.  En cas de découverte de sections de tuyauteries répertoriées ou non
répertoriées et recouvertes d’un calorifuge contenant de l’amiante, l’Entrepreneur
ou la section concernée doit se référer aux clauses générales du contrat et aviser
immédiatement le maître d’œuvre et/ou le Représentant du Propriétaire.

ÉQUIPEMENTS À REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE

.1 Remettre au Propriétaire, les articles suivants :

.1 Les produits d'entretien et le matériel portatif spécifiés au devis.

.2 Les matériaux de remplacement spécifiés au devis.

.3 Les clés de tout le matériel fourni avec serrure.

.2 Obtenir du Propriétaire, les reçus pour chacun des articles mentionnés ci-haut et les
remettre à l'Ingénieur.

ATTESTATION DE CONFORMITÉ

.1 À la fin des travaux, chaque section doit remettre à l'Ingénieur l’attestation de conformité
qui certifie que tous les travaux ont été exécutés selon les dessins et devis et selon les
codes applicables en vigueur.  Voir l'exemple à la fin de la présente section.

.2 Faire parvenir cette attestation à l'Ingénieur en même temps que la demande "avec
réserve" de l'ouvrage.

.3 Faire signer cette formule par un administrateur de la compagnie et y apposer le sceau de
celle-ci.

PROPRETÉ DES SYSTÈMES

.1 Prendre toutes les précautions et les dispositions nécessaires afin de garder propre
l'intérieur de toutes les composantes et des conduits des systèmes de ventilation. Dans le
cas contraire, un nettoyage des conduits et une analyse de prélèvements pourront être
exigés aux frais de l’Entrepreneur, et ce, pour assurer que le taux de poussières n'excède
pas 0.75 mg/100 cm² afin de respecter la norme NADCA-ACR.
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.2 Propreté des conduits : voir la section 23 05 00 – CVCA – Exigences générales
concernant les résultats des travaux.

NETTOYAGE

.1 Nettoyer le secteur des travaux au fur et à mesure de l’avancement des travaux. À la fin
de chaque journée de travail, ou plus souvent si le Représentant du Propriétaire le juge à
propos, enlever les rebuts du chantier, ranger soigneusement les matériaux à utiliser et
faire le nettoyage des lieux.

.2 Une fois les travaux terminés, enlever les échafaudages, les dispositifs temporaires de
protection et les matériaux de surplus. Réparer les défectuosités constatées à ce stade.

.3 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carreaux de
céramique, les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en
aluminium, en acier inoxydable ou en émail-porcelaine, les planchers ainsi que les
appareils sanitaires. Nettoyer les articles fabriqués conformément aux instructions écrites
du fabricant.

.4 Nettoyer les zones utilisées pour l’exécution des travaux et les remettre dans un état au
moins équivalent à celui qui existait avant le début des travaux, le nettoyage doit être
approuvé par le Propriétaire.

CONTRÔLE DE SÉCURITÉ

.1 Tous les membres du personnel affectés aux présents travaux seront soumis à des
contrôles de sécurité. Obtenir les autorisations requises, selon les exigences, pour toutes
les personnes qui doivent se présenter sur les lieux des travaux.

VENTILATION DES COÛTS

.1 Avant de soumettre une première demande de versement d’acompte, présenter une
ventilation détaillée des coûts relatifs au contrat, indiquant également le prix global du
contrat, selon les directives de l’Ingénieur.  Une fois approuvée par l’Ingénieur, la
ventilation des coûts servira de base de référence aux fins de calcul des acomptes.

.2 Lors qu’applicable, inclure les lignes suivantes, ainsi que les montants s’y rattachant, aux
décomptes mensuels de chacun des Entrepreneurs spécialisés :

.1 Mobilisation.

.2 Assurances et cautionnement.

.3 Dessins d’érection.

.4 Calculs hydrauliques en protection incendie.

.5 Une ligne par activité par secteur, étage ou phase.

.6 Essais et épreuves.

.7 Rapports de balancement préliminaires (aéraulique et hydraulique).

.8 Rapport de balancement final.

.9 Alignement des équipements (pompes, ventilateurs, etc.).

.10 Mise en marche des équipements.
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.11 Mise en service des systèmes.

.12 Rapport de conformité des mesures parasismiques.

.13 Démobilisation.

.14 Manuel d'instructions et d'entretien.

.15 Formations.

.16 Plans "tels qu’annotés par l'Entrepreneur".

Partie 2 Produit

SANS OBJET

.1 Sans objet.

Partie 3 Exécution

SANS OBJET

.1 Sans objet.
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ATTESTATION DE CONFORMITÉ

Projet :

Adresse du projet :

Discipline :

Section de devis :

Nous certifions que tous les matériaux et les équipements utilisés, ainsi que tous les travaux apparents
ou cachés que nous avons exécutés ou que nous avons fait exécuter, sont en tous points conformes aux
plans, devis, addenda et changements préparés par les Ingénieurs Bouthillette Parizeau inc., ainsi qu'aux
codes, lois et règlements applicables en vigueur.

Raison sociale :

Adresse :

Numéro de téléphone :

Nom du signataire :

Signature :

Titre du signataire :

SCEAU DE LA COMPAGNIE



Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys
École Saint-Clément Ouest – Réfection des finis de
plafonds et éclairage

Section 20 00 10
INSTRUCTIONS GÉNÉRALES DE
MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ

Page 26

J / 24-0942-DDN-DEV-20 00 10-F.DOCX

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ – FICHIERS DWG

Le

M/Mme
Bouthillette Parizeau
8580, avenue de l'Esplanade, bureau 200,
Montréal  (Québec), H2P 2R8

Projet :

Objet :

Nous, dégageons
Bouthillette Parizeau de toute responsabilité découlant de l'utilisation de dessins électroniques ayant
servi à l'élaboration des documents contractuels et de nos dessins d'érection et/ou de détail ou pour toute
autre utilisation afférente au projet cité en rubrique.

Nous reconnaissons et convenons aussi :

 Que les dessins électroniques en question nous sont fournis pour notre usage uniquement et qu'ils ne
peuvent être diffusés sans l'autorisation de Bouthillette Parizeau.

 Qu'aucune assurance ne nous est fournie quant à la cohérence et l'exactitude des informations qui y
sont contenues.

 Que Bouthillette Parizeau ne pourrait être tenu responsable, advenant que les dessins électroniques
en question comportent certaines imprécisions ou erreurs.

 Que Bouthillette Parizeau ne saurait être tenu responsable de quelconques erreurs qui résulteraient
de leur usage par nous-mêmes, par des sous-traitants ou par des fournisseurs.

 Que nous demeurerons entièrement responsables de nos dessins soumis ou de commandes passées,
selon les charges que le contrat stipule.

De plus, nous nous engageons à vérifier sur le site et à coordonner l'exactitude des informations et
dimensions qui y sont contenues, comme si nous avions réalisé ces dessins électroniques nous-mêmes.

Signature :

Nom et titre en caractères d'imprimerie :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

FIN DE LA SECTION
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Partie 1 Général

1.1 EXIGENCES GÉNÉRALES

.1 L'utilisation de plusieurs marques ou fabricants pour un même accessoire ou appareil est
prohibée.

1.2 EXIGENCES CONNEXES

.1 Section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.2 Section 21 13 13 – Systèmes d’extincteurs automatiques sous eau.

.3 Section 23 05 15 – Exigences courantes relatives à la pose de la tuyauterie des
installations de CVCA.

.4 Section 23 05 29 – Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de CVCA.

1.3 RÉFÉRENCES

.1 American National Standards Institute (ANSI) American Water Works Association
(AWWA) :

.1 ANSI/AWWA C110/A21.10 12 – Ductile Iron and Gray Iron Fittings.

.2 ANSI/AWWA C151/A21.51 09 – Ductile Iron Pipe, Centrifugally Cast, for
Water.

.2 American National Standards Institute (ANSI) :

.1 ANSI/ASME B1.20.1-2013 – Standard for Pipe Threads, General Purpose.

.2 ANSI/ASME B16.3-2011 – Malleable Iron Threaded Fittings Classes 150 and
300.

.3 ANSI/ASME B16.9-2012 – Factory Made Wrought Buttwelding Fittings.

.4 ANSI/ASME 2013 Boiler and Pressure Vessel Code – Section IX, Welding and
Brazing Qualifications.

.3 American Society of Mechanical Engineers (ASME) :

.1 ASME B31.1-2014 – Power Piping.

.4 American Society for Testing and Materials International (ASTM) :

.1 ASTM-A53/A53M-2012 – Standard Specification for Pipe, Steel, Black and
Hot-Dipped Zinc Coated, Welded and Seamless.

.2 ASTM-A106/A106M-2015 – Standard Specification for Seamless Carbon Pipe
for High Temperature Service.

.3 ASTM-A126-04 (2014) – Standard Specification for Gray Iron Castings for
Valves, Flanges, and Pipe Fittings.

.4 ASTM-A135/A135M-09(2014) – Standard Specification for Electric Resistance
Welded Steel Pipe.
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.5 ASTM-A197/A197M-00 (R2015) – Standard Specification for Cupola Malleable
Iron.

.6 ASTM-A234/A234M-2015 – Standard Specification for Pipe Fittings of
Wrought Carbon Steel and Alloy Steel for Moderate and High Temperature
Service.

.7 ASTM-A307-14 – Standard Specification for Carbon Steel Bolts, Studs, and
Threaded Rod 60,000 psi Tensile Strength.

.8 ASTM-A536-84(2014) – Standard Specification for Ductile Iron Castings.

.9 ASTM-A795/A795M 13 – Standard Specification for Black and Hot Dipped
Zinc Coated (Galvanized) Welded and Seamless Steel Pipe for Fire Protection
Use.

.10 ASTM-D3139-98(2011) – Standard Specification for Joints for Plastic Pressure
Pipes Using Flexible Elastomeric Seals.

.5 Canadian Standards Association (CSA) :

.1 CSA B64 Series-11 – Backflow Preventers and Vacuum Breakers.

.2 CSA B131.9-1978 – Gray Iron and Ductile Iron Fittings, 2 Inches Through
48 Inches for Water and Other Liquids.

.3 CSA B137 Series 13 – Thermoplastic Pressure Piping Compendium (Consists of
B137.0, B137.1, B137.2, B137.3, B137.3.1, B137.4, B137.4.1, B137.5, B137.6,
B137.8, B137.9, B137.10, B137.11 and B137.12).

.6 National Fire Protection Association (NFPA) :

.1 NFPA-10 – Portable Fire Extinguishers, 2010 Edition.

.2 NFPA-13 – Standard for the Installation of Sprinkler Systems, 2013 Edition.

.3 NFPA-14 – Standard for the Installation of Standpipe and Hose Systems, 2013
Edition.

.4 NFPA-20 – Standard for the Installation of Stationary Pumps for Fire Protection,
2013 Edition.

.5 NFPA-25 – Standard for the Inspection, Testing, and Maintenance of Water-
Based Fire Protection Systems. 2014 Edition.

.6 NFPA-291 – Recommended Practice for Fire Flow Testing and Marking of
Hydrants, 2016 Edition.

1.4 ÉTENDUE DES TRAVAUX

.1 Travaux inclus :

.1 Les travaux comprennent d'une façon générale la main-d’œuvre, la fourniture et
l'installation de tous les matériaux et de l'équipement nécessaires aux travaux de
protection incendie indiqués aux dessins et devis.

.2 Ces travaux comprennent, entre autres, mais sans s'y limiter :
.1 La réalisation des essais de protection incendie et les rapports d’essais.
.2 Le démantèlement des têtes de gicleurs selon les indications aux plans.
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.3 L’installation des nouvelles têtes de gicleurs selon les indications aux
plans.

.4 Les supports et les éléments d'acier structuraux requis pour supporter la
tuyauterie et l'équipement.

.5 Les dessins d’érection.

.6 Les dessins d'installation.

.7 L'identification et les enseignes requises pour les équipements de
protection incendie.

1.5 NORMES

.1 Exécuter les travaux, conformément aux normes et aux règlements suivants :

.1 Code de construction du Québec et Code national du bâtiment – Canada 2015
(modifié).

.2 Code national du bâtiment (2015).

.3 Code national de prévention des incendies (CNPI).

.4 Réglementations fédérale, provinciale et municipale, visant la construction et les
incendies.

.5 Guide d'homologation de la Factory Mutual.

.6 Normes de la National Fire Protection Association, édition en vigueur :
NFPA-10, NFPA-13, NFPA-14 et NFPA-20.

.7 Code de sécurité du Québec, chapitre 1, article 7 et la norme CSA B64.10-01 –
Manual for the Selection and Installation of Backflow Prevention Devices".

.8 CAN/ULC-S1001 – Normes sur les essais intégrés de systèmes de protection
incendie et de sécurité des personnes.

1.6 AUTORITÉS AYANT JURIDICTION

.1 Les autorités ayant juridiction sont :

.1 Service des incendies de la ville ou municipalité.

.2 Service d'émission des permis de la ville ou municipalité.

.3 Régie du bâtiment du Québec.

1.7 APPROBATION

.1 L'entreprise chargée des travaux de la présente section doit être reconnue pour l'exécution
de ce genre de travail.

.2 Tous les matériaux doivent être homologués UL/ULC et rencontrer les plus récentes
exigences publiées.

.3 Faire inspecter l'installation avant que les enduits et les plafonds ne soient terminés, de
façon que l'inspection soit facile et complète.
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.4 Lors de l'inspection finale par le Consultant et aux frais de la présente section, effectuer
tous les changements nécessaires pour obtenir l'acceptation finale.

.5 Le consultant doit vérifier les dessins d'érection ou d’installation, l'installation complète,
l'équipement et les matériaux, en faire l'inspection et surveiller tous les essais.

.6 Obtenir l'attestation de l'installation du dispositif anti-refoulement.

1.8 CRITÈRES DE CONCEPTION

.1 Prévoir dans le calcul hydraulique, un facteur de sécurité de 20% minimum de la pression
disponible du réseau d’aqueduc suivant les exigences de l’avis émis par le Service de
sécurité incendie de la Ville de Montréal (SIM).

.2 Densités pour les gicleurs :

.1 De façon générale, les locaux non énumérés sont des risques de type léger.
Protéger les locaux selon les risques mentionnés dans liste suivante :
.1 Risque ordinaire, groupe 1 : salle de mécanique, conciergerie,

photocopie, gymnase, vide sanitaire.
.2 Risque ordinaire, groupe 2 : chaufferie, dépôt, entreposage.

.2 Tableau des densités et des requis de boyaux incendie :

Risques
Densités Surfaces de

calculs
Surfaces des

têtes Boyaux intérieurs Total combiné
intérieur/extérieur

gpm/pi² mm/min. pi² m² pi² m² gpm L/min. gpm L/min.
Léger 0.1 4.1 1 500 139 225 21 0, 50, 100 0, 189 ou 379 100 379

Ordinaire,
groupe 1 0.15 6.1 1 500 139 130 12 0, 50, 100 0, 189 ou 379 250 948

Ordinaire,
groupe 2 0.2 8.1 1 500 139 130 12 0, 50, 100 0, 189 ou 379 250 948

Élevé,
groupe 1 0.3 12.2 2 500 232 100 9 0, 50, 100 0, 189 ou 379 500 1 895

Élevé,
groupe 2 0.4 16.3 2 500 232 100 9 0, 50, 100 0, 189 ou 379 500 1 895

.3 Appliquer les réductions de superficies pour les calculs hydrauliques, lorsque
permis par la norme NFPA-13.

1.9 DESSINS D'INSTALLATIONS

.1 Voir les articles "DESSINS D'ATELIER" et "DESSINS D'ÉRECTION" de la section
20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.2 Préparer tous les dessins d'installations et les détails nécessaires à l'obtention des
approbations, avant le début des travaux.

.3 Les dessins d'érection doivent être signés et scellés par un Ingénieur de l’Entrepreneur en
lutte contre les incendies.
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.4 Les dessins doivent indiquer clairement :

.1 Le nom du Ministère ou de l'organisme.

.2 L'emplacement, y compris l'adresse.

.3 L'orientation.

.4 Les détails de construction des plafonds.

.5 Les coupes transversales pleine hauteur.

.6 L'emplacement des murs coupe-feu.

.7 Le genre d'occupation de chaque aire ou de chaque pièce.

.8 L'emplacement et les dimensions des culs-de-sac et des placards.

.9 D'autres sources d'alimentation en eau, en donnant la pression ou l'élévation.

.10 La marque, le modèle et le diamètre de l'orifice des gicleurs automatiques.

.11 Pour chaque étage, le nombre de gicleurs automatiques par colonne montante et
par secteur et la superficie totale de chaque secteur protégé.

.12 Le nombre de gicleurs automatiques par colonne montante et le total par étage.

.13 Le genre de sonneries d'alarme et leur emplacement.

.14 Le nombre total de gicleurs automatiques de chaque système à air comprimé ou
de chaque système dit à préaction ou à extincteurs à jets multiples.

.15 La capacité approximative en litres (gallons) de chaque système à air comprimé.

.16 La longueur des tronçons de tuyaux à couper ou les dimensions entre axes.

.17 Le type de supports, de douilles et de manchons.

.18 Les dispositions quant à la vidange du réseau.

.19 Dans le cas où le matériel à installer constitue un rajout à un réseau de gicleurs
déjà existant, sans alimentation supplémentaire provenant du réseau externe, une
partie suffisante de l'ancien réseau doit apparaître sur les dessins, de manière à
indiquer le nombre total de gicleurs à fournir et y préciser toutes les conditions
d'installation.

.20 Le nom et l'adresse de l'installateur.

.5 Outre les exigences du paragraphe précédent, préciser les points suivants lorsqu'il s'agit
d'installations hydrauliques :

.1 Les points de référence des installations hydrauliques qui doivent être identifiés
par une lettre ou un chiffre correspondant aux points indiqués sur les feuilles de
calculs de l'installation.

.2 La description des gicleurs utilisés.

.3 Les exigences réelles calculées :  la quantité totale d'eau et la pression requises en
un point de référence commun pour chaque installation.

.4 Les données concernant l'élévation, y compris l'élévation relative aux points de
référence et de raccordement des gicleurs.
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.6 La formule récapitulative doit indiquer clairement :

.1 La date.

.2 L'emplacement.

.3 Le nom du Ministère ou de l'organisme.

.4 Le numéro du bâtiment ou tout autre moyen de désignation.

.5 La description du risque d'incendie.

.6 Le nom et l'adresse de l'Entrepreneur ou du concepteur.

.7 Le nom de l'organisme d'approbation.

.8 Les critères de conception du réseau, y compris le champ d'action prévu, le débit
minimum d'eau masse volumique et la portée de chaque tête de gicleur.

.9 La quantité totale d'eau requise, selon les calculs, en tenant compte des boyaux
intérieurs et des bornes d'incendie extérieures.

.10 Les renseignements quant à l'alimentation en eau.

.7 Les formules de descriptions détaillées des travaux ou les feuilles d'imprimés
d'ordinateurs doivent indiquer clairement :

.1 La numérotation des gicleurs et la constante du débit K.

.2 Les points de référence des installations hydrauliques.

.3 Le débit en L/s (usgpm).

.4 Le diamètre des tuyaux.

.5 La longueur des tronçons de tuyaux suivant l'entraxe des raccords.

.6 La longueur équivalente en tronçon droit de tuyau, des raccords et autres
dispositifs du réseau.

.7 La perte de charge par frottement exprimée en kPa/m (lb/po²/pi) de tuyau.

.8 La perte de charge par frottement entre les points de référence.

.9 La colonne d'eau en kPa (pied d'eau) entre les points de référence.

.10 La pression requise en kPa (lb/po²) à chaque point de référence.

.11 La pression cinétique et la pression normale si elles sont comprises dans les
calculs.

.12 Des notes pour indiquer les points de départ, les références à d'autres feuilles ou
pour préciser les données inscrites.

.8 Les graphiques de type semi-logarithmique doivent comporter les courbes d'alimentation
en eau, les exigences quant aux installations, de même que celles relatives aux boyaux
intérieurs et extérieurs, de façon à présenter un aperçu graphique de l'ensemble des
calculs hydrauliques.
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1.10 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR
APPROBATION/INFORMATION

.1 Fournir les documents suivants :

.1 Une liste des légendes d'identification de la tuyauterie et de la robinetterie.
Référer à la section 23 05 53 – Identification de la tuyauterie et du matériel de
CVCA.

.2 Les certificats de matériaux et d'essais effectués par l'Entrepreneur.

.3 Les certificats d'approbation des autorités concernées.

.4 Les certificats d'approbation des dessins d'érection et des calculs hydrauliques
des autorités concernées avant le début des travaux.

.5 Les certificats des essais hydrostatiques délivrés avant la fermeture des murs et
des plafonds pour chaque zone du bâtiment.

.6 Les certificats des systèmes parasismiques délivrés avant la fermeture des murs
et des plafonds pour chaque zone du bâtiment.

.7 Les certificats d'inspection des autorités compétentes.

.8 Le certificat de conformité des travaux authentifié par l'Ingénieur de
l'Entrepreneur en protection incendie pour les travaux de protection incendie
exécutés suivant les plans et devis d'installation de ce dernier.

.9 Les certificats de garantie, voir l'article "GARANTIE" de la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.10 Les manuels d'instructions pour le fonctionnement et l'entretien de l'équipement.
Voir l'article "MANUELS D'INSTRUCTIONS POUR LE
FONCTIONNEMENT ET L'ENTRETIEN DE L'ÉQUIPEMENT" de la section
20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.11 Les dessins tenus à jour, voir l'article "DESSINS TENUS À JOUR" de la section
20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

1.11 PRIX FORFAITAIRE GLOBAL

.1 Les gicleurs et les équipements sont montrés aux dessins, coordonnés avec l’architecture,
la structure et les autres disciplines. Ils sont en référence, uniquement aux fins
d'informations, afin d'aider l'Entrepreneur à comprendre l'envergure des travaux. En
aucun cas, l'Entrepreneur ne pourra baser sa soumission sur la quantité de gicleurs et des
équipements montrés aux dessins.  L'Entrepreneur devra coordonner l’emplacement final
des gicleurs et des équipements avec l'Architecte.

.2 Fournir avec la soumission, un prix forfaitaire global couvrant tous les travaux de la
section "PROTECTION INCENDIE".
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Partie 2 Produit

2.1 TUYAUTERIE – GÉNÉRALITÉS

.1 Concevoir le système selon les standards NFPA, complet avec tous les accessoires,
pompes d'excès de pression, alarmes et surveillance et raccords d'un type approuvé.

.2 Tuyauterie et raccords d’un type approuvé, conformes à la norme NFPA identifiés ULC
et conçus pour résister à une pression de fonctionnement de 1210 kPa.

.3 Installer tous les robinets montrés sur les dessins, aux endroits nécessaires au bon
fonctionnement de l'installation et où demandé par NFPA.

.4 Robinets à vannes, soupapes, clapets, boisseau ou papillon, selon les indications aux
dessins, de la dimension de la tuyauterie et approuvés par ULC.

.5 Pour chaque type de tuyauterie, les coudes, les coudes réducteurs, les adaptateurs, les
accouplements et les unions doivent être de même marque que les tés.

2.2 TUYAUTERIE HORS-SOL 1210 KPA ET MOINS

.1 Conforme à la norme NFPA.

.2 Tuyauterie en acier :

.1 NPS 2 et moins :
.1 Tuyauterie à joints filetés :

.1 Tuyauterie en acier noir ou galvanisé, série 40, ASTM-A53,
ASTM-A135 et ASTM-A795.

.2 Raccords en fonte ASTM-A126, 860 kPa, approuvés par UL,
filetés, pression hydrostatique de fonctionnement de 1210 kPa à
66°C.

.2 Tuyauterie à joints mécaniques roulés :
.1 Tuyauterie en acier noir, série 10, ASTM-A53, ASTM-A135 et

ASTM-A795.
.2 Raccords en fonte ASTM-A536, 860 kPa (125 lb/po²),

approuvés par UL, pression hydrostatique de fonctionnement de
1210 kPa à 66°C (175 lb/po² à 150F) et moins.

.3 Tuyauterie à joints mécaniques rainurés :
.1 Tuyauterie en acier noir, série 40, ASTM-A53, ASTM-A135 et

ASTM-A795.
.2 Raccords en fonte ASTM-A536, 860 kPa (125 lb/po²),

approuvés par UL, pression hydrostatique de fonctionnement de
1210 kPa à 66°C (175 lb/po² à 150F) et moins.
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.3 Tuyauterie à joints mécaniques :

.1 Généralités :
.1 Tuyauterie à joints mécaniques, exempte de marques, projections ou

cavités sur toute la surface en contact avec la garniture de scellement.
Couper droit et préparer les extrémités de la tuyauterie, selon les
standards du manufacturier.

.2 Rainure :
.1 La rainure doit avoir une taille carrée ou une forme arrondie par roulage

et doit être de dimensions indiquées aux tableaux du catalogue du
manufacturier.

.3 Garniture :
.1 Garniture résiliente en élastomère, à cavité centrale, épousant le contour

de la cavité et formant un point étanche pressurisé autour du tuyau
lorsque la couronne est serrée.

.4 Raccords :
.1 Raccords formés de segments de couronne de fonte ductile, renfermant la

garniture et s'emboîtant dans les rainures des tuyaux.
.2 Utiliser des raccords avec ou sans jeu, de façon à permettre la dilatation

et l'ajustement angulaire, selon les besoins de l'installation.
.3 Produits acceptables :

.1 Pour l'acier : tel que les styles nos 005, 07, 72, 77, 920N, 922 et
009H de Victaulic ou équivalent approuvé.

.2 Pour la fonte : tel que les styles nos 31, 307 et 341 de Victaulic
ou équivalent approuvé.

.3 Pour le cuivre : tel que les styles nos 606 et 641 de Victaulic ou
équivalent approuvé.

.4 Produit refusé :
.1 Les raccordements mécaniques en T doivent être réalisés par

deux (2) colliers en fonte ductile.  L'assemblage des colliers en
fonte et des boulons en U, comme le style 921 ou 925 de
Victaulic ou tout autre produit équivalent, n'est pas acceptable.

.5 Boulonnage :
.1 Utiliser des boulons traités thermiquement, à col ovale et à tête de

traction, s'adaptant à un trou de même forme et permettant le serrage d'un
seul côté.

2.3 COLLERETTES

.1 Partout où les tuyaux passent à travers les murs, planchers, plafonds, installer des
collerettes en fonte de chaque côté, Lyncar no 207xxx.
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.2 Partout où les tuyaux passent à travers des plafonds en tuile acoustique, installer des
collerettes en acier chromé avec mécanisme de serrage et charnières dissimulées, fig. 10
d'Anvil.

.3 Pour autres endroits, voir les instructions générales de mécanique et d'électricité.

2.4 ENSEIGNES

.1 Fournir et installer les enseignes requises par le service des incendies et les soupapes de
contrôles d’essais et de vidange, les pompes, les clapets et autres en métal avec lettrage
blanc sur fond rouge, suspendues par des chaînettes.

.2 Fournir et installer l'affiche pour le calcul hydraulique du système installé.

.3 Se référer aux dessins de détail pour les différents types.

.4 Faire approuver les échantillons de chaque type par l'Architecte et l'Ingénieur.

.5 Les enseignes requises par le service des incendies, en métal avec lettrage blanc sur fond
rouge, conformes à la norme NFPA-170.  Laminage rétro-réfléchissant de grade
"Ingénieur" ("Engineer grade", EG) à microbilles de verre et laminage anti-UV.  Les
enseignes en aluminium auront une épaisseur du panneau de 1.02 mm (0.040", 40 mils).

.6 Les enseignes requises par la norme NFPA-13 pour identifier les accessoires seront en
aluminium d'une épaisseur de 0.5 mm (0.020", 20 mils) enduit d'une peinture blanche.
Le texte des panneaux sera sérigraphié en négatif (masquage de la zone sans texte) avec
une encre rouge, résistante à la décoloration. Toutes les enseignes seront suspendues
avec des chaînes de signalisation ou installées au mur avec les attaches adaptées au
matériau qui portera l'enseigne. Les panneaux des timbres hydrauliques ou électriques
ont un diamètre de 175 mm (7") et sont installés directement à l'assemblage du timbre.
Les panneaux résumant les données de calculs hydrauliques ont une dimension de
225 mm x 175 mm (9"x 7").  Les panneaux d'identification des accessoires ont une
dimension de 150 mm x 50 mm (6" x 2").

2.5 LISTE DES FABRICANTS

.1 Se conformer à l'article "PRODUITS UTILISÉS POUR LES SOUMISSIONS ET LES
ÉQUIVALENCES" de la section 20 00 10.

.2 Liste des fabricants, section 21 05 00 :

.1 Tuyauterie :
.1 Allied Tube
.2 American Tube and Piping
.3 Bull Moose Tube
.4 Grinnell
.5 Nova Tube
.6 Steel of Canada
.7 Stelco
.8 Ou équivalent approuvé



Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys
École Saint-Clément Ouest – Réfection des finis de
plafonds et éclairage

Section 21 05 00
LUTTE CONTRE LES INCENDIES –

EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT
LES RÉSULTATS DES TRAVAUX

Page 13

J / 24-0942-DDN-DEV-21 05 00-F.DOCX

.2 Raccords soudés et brides :
.1 Anvil-Merit
.2 Ou équivalent approuvé

.3 Garnitures pour brides :
.1 Garlock
.2 Ou équivalent approuvé

.4 Raccords à brides :
.1 Central
.2 Gruvlok
.3 Victaulics
.4 Nibco
.5 Ou équivalent approuvé

.5 Raccords mécaniques :
.1 Anvil
.2 Victaulics
.3 Tyco
.4 Ou équivalent approuvé

.6 Raccords filetés :
.1 Anvil
.2 Central
.3 Ward
.4 Ou équivalent approuvé

Partie 3 Exécution

3.1 GÉNÉRALITÉS

.1 La course des tuyaux, la position des équipements et des appareils spéciaux, etc.,
mentionnés aux devis ou aux dessins indiquent la disposition générale de l'équipement.

.2 Effectuer l'installation selon les normes et se renseigner sur la disposition architecturale
du bâtiment.

.3 Installer la tuyauterie d’aplomb, en ligne droite et suivant les pentes requises.

.4 Aucune tuyauterie ne doit être en contact avec le béton ou le sol.

.5 Installer tous les tuyaux de façon à ne développer aucun effort de tension ou de
compression.

.6 Ne pas plier la tuyauterie de quelque façon que ce soit.

.7 Les marques d’identifications de la tuyauterie doivent toujours être lisibles afin d’en
faciliter l’inspection.
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3.2 TUYAUTERIE HORS-SOL

.1 Voir l'article "LOCALISATION DE LA TUYAUTERIE ET DES CONDUITS" de la
section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

3.3 fSUPPORTS

.1 Conformes à la norme NFPA.

.2 Retenir solidement tous les tuyaux à l'aide de supports et d'ancrages approuvés par
NFPA.

.3 Supports de type ajustable avec tige d'acier solidement assujettie à la structure.

.4 Pour la tuyauterie jusqu'à NPS 4, les tiges filetées seront de 9 mm.  Pour la tuyauterie
NPS 5 à NPS 8, les tiges seront de 13 mm.  Pour la tuyauterie NPS 10 et NPS 12 de
diamètre, les tiges seront de 15.6 mm.

3.4 ANCRAGES

.1 Ancrer adéquatement, de façon à éviter tout effort aux joints et tout gauchissement.
Utiliser des ancrages fabriqués d'éléments d'acier structuraux, construction soudée et
solidement assujettie à la structure au moyen de boulons d'ancrage, de grosseur et
capacité proportionnelles aux efforts.

.2 De façon générale, attacher les ancrages aux poutres principales et aux dalles coulées,
mais non aux dalles préfabriquées ou précontraintes.

.3 La structure ne doit pas être endommagée par les ancrages.  Soumettre la position des
ancrages pour approbation à l'Ingénieur en charpente avec dessins d'érection appropriés.

3.5 ÉPREUVES

.1 Voir les articles "ÉPREUVES" et "ESSAIS FINAUX" de la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.2 Maintenir sans fuites, pendant au moins deux (2) heures dans toute la tuyauterie, une
pression hydrostatique de 1400 ou 350 kPa de plus que la pression normale de
fonctionnement.

.3 Fournir un certificat indiquant le résultat des essais pour chaque système.

.4 L'Entrepreneur fournira la pompe hydraulique, les raccordements temporaires et la
main-d’œuvre nécessaires à ces essais.

.5 Régler tous les appareils de façon à ce qu'ils fonctionnent convenablement.

.6 Voir l'attestation à l'article "DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT".

3.6 PEINTURE

.1 Appliquer une couche de mordant à métal sur tous les tuyaux apparents.
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.2 Veiller à ce qu’aucune tête de gicleur ne soit peinte.  À cette fin, protéger les tètes avec
des sacs de plastique ou en polythène solidement retenus en place par une ficelle ou un fil
de fer et ceci avant qu’on procède aux travaux de peinture.

.3 Une fois les travaux de peinture terminés, enlever la protection temporaire des têtes.
Toute tête peinte ou endommagée sera remplacée par et aux frais de la présente section.

FIN DE LA SECTION
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Partie 1 Général

1.1 EXIGENCES CONNEXES

.1 Section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d’électricité.

.2 Section 21 05 00 – Luttes contre les incendies – Exigences générales concernant les
résultats des travaux.

1.2 RÉFÉRENCES

.1 National Fire Prevention Association (NFPA) :

.1 NFPA-13– Standard for the Installation of Sprinkler Systems – 2013 Edition.

.2 NFPA-25 – Standard for the Inspection, Testing, and Maintenance of
Water-Based Fire Protection Systems – 2014 Edition.

1.3 EXIGENCES DE CONCEPTION

.1 Concevoir les systèmes d’extincteurs automatiques sous eau conformément aux
exigences et aux recommandations de la norme NFPA-13, selon les calculs hydrauliques,
pour une distribution uniforme de l’eau dans toute la zone protégée.  Voir la section
21 05 00, article "CRITÈRES DE CONCEPTION".

.2 Les systèmes mis en œuvre doivent être complets et prêts à être utilisés, et ils doivent
comporter tous les matériaux, les éléments et les accessoires intérieurs et extérieurs
nécessaires à cette fin.

.3 Concevoir chaque système en tenant compte de toutes les caractéristiques constructives et
de tous les ouvrages et éléments, tels les espaces dissimulés, la tuyauterie, les matériaux
électriques et les conduits d’air indiqués en détail sur les dessins d’atelier.

.4 Déterminer l’emplacement des têtes d’extincteur en fonction de celui des
panneaux/carreaux de plafond, des appareils d’éclairage et des diffuseurs d’air.

.5 Les matériaux et les dispositifs de protection incendie doivent être approuvés par les
ULC pour utilisation dans un système d’extincteurs automatique sous eau.

.6 Concevoir le système en prévoyant une protection parasismique dans le cas des bâtiments
situés dans des zones sismiques (3) et (4), et une protection pour services essentiels ou
pour risques très élevés dans le cas des bâtiments situés dans la zone sismique (2).

.7 Emplacement des têtes d’extincteur :

.1 Déterminer l’emplacement des têtes d’extincteurs en fonction des caractéristiques
du plafond, l’espacement entre les têtes ne doit pas dépasser celui indiqué dans la
norme NFPA-13.

.2 Assurer un espacement uniforme des têtes d’extincteur le long des canalisations
de dérivation.

.8 Distribution d’eau :

.1 Veiller à ce que la distribution d’eau soit uniforme dans toute l’aire ou dans tout
le secteur protégé par les têtes d’extincteur sollicitées.



Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys
École Saint-Clément Ouest – Réfection des finis de
plafonds et éclairage

Section 21 13 13
SYSTÈMES D'EXTINCTEURS
AUTOMATIQUES SOUS EAU

Page 3

J / 24-0942-DDN-DEV-21 13 13-F.DOCX

.2 Le débit des têtes les plus défavorisées hydrauliquement doit correspondre à
(100%) de la densité d’arrosage prescrite.

.9 Surface d’application :

.1 Surface plus défavorisée hydrauliquement, déterminée selon la norme NFPA-13.

.10 Débit prévu pour lances extérieures :

.1 Prévoir dans les calculs hydrauliques, un débit d’alimentation des lances
extérieures.

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR
APPROBATION/INFORMATION

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis, conformément à la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d’électricité.

.2 Fiches techniques :

.1 Soumettre les fiches techniques requises, ainsi que les instructions et la
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les
limites et la finition.

.3 Dessins d'atelier :

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un Ingénieur
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de Québec.

.4 Certificats :

.1 Soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits et les
matériaux satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux
critères de performance.

1.5 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES
TRAVAUX

.1 Soumettre les documents/éléments requis, conformément à la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d’électricité.

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien (E et E) :  fournir les instructions relatives à
l'exploitation et l'entretien, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E.

1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux conformément à la section
20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d’électricité.

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux au chantier dans leur emballage d'origine,
lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
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.3 Gestion et élimination des déchets :

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage
conformément à la section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et
d’électricité.

.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des
installations appropriées de recyclage.

.3 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en
carton ondulé, aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des
déchets.

.4 Trier les déchets d'acier, de métal, de plastique aux fins de recyclage et les
déposer dans les contenants désignés, conformément au plan de gestion des
déchets.

.5 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage
du métal.

Partie 2 Produit

2.1 TUYAUTERIE, ROBINETTERIE, RACCORDS

.1 Selon la norme NFPA-13.

.2 Section 21 05 00 – Luttes contre les incendies – Exigences générales concernant les
résultats des travaux.

2.2 GICLEURS

.1 D'un type approuvé, à brume avec fusible, d'un degré variant selon le besoin.

.2 Avec points de fusion appropriés aux endroits où l'air chaud est diffusé par les grilles de
ventilation, les aérothermes ou autres appareils dégageant de la chaleur.

.3 Les gicleurs seront du modèle spécifié ou équivalent approuvé.

.4 L'emplacement des têtes dans une même pièce devra être symétrique à 6 mm près.

.5 Gicleurs des types suivants :

.1 Pendant semi-encastré : Viking :  Microfast no E-1, avec fusible de verre, fini
chrome et anneau, fini chrome, pour montage affleurant le plafond. Couleur et
fini au choix de l’Architecte.

2.3 GICLEURS DE RECHANGE

.1 Fournir un cabinet métallique avec tablettes, portes à charnières et quincaillerie, de
capacité telle qu'indiquée dans le NFPA-13, et contenant :

.1 Gicleurs de chaque type et de chaque température de fusion utilisés, selon
NFPA-13.  Quantité :  selon les normes applicables.

.2 Deux (2) clés pour effectuer les changements d'urgence.
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.2 Installer le cabinet dans la pièce d'entrée d'eau des gicleurs.

2.4 LISTE DES FABRICANTS

.1 Se conformer à l'article "PRODUITS UTILISÉS POUR LES SOUMISSIONS ET LES
ÉQUIVALENCES" de la section 20 00 10.

.2 Liste des fabricants, section 21 13 13 :

.1 Têtes de gicleurs :
.1 Central
.2 Globe
.3 Grinnell
.4 Reliable
.5 Victaulic
.6 Viking
.7 Ou équivalent approuvé

Partie 3 Exécution

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions
relatives à la manutention, à l’entreposage et à l’installation des produits et aux
indications des fiches techniques.

3.2 INSTALLATION

.1 Installer les systèmes d’extincteurs automatiques, les vérifier et les soumettre à un essai
de réception, conformément aux normes NFPA-13 et NFPA-25.

3.3 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE

.1 Installer la tuyauterie de niveau et d’équerre de manière qu’elle repose uniformément sur
les supports et les suspensions.  Ne pas fixer les suspensions à des plafonds en enduit.

.2 S’assurer que l’intérieur et les extrémités de la nouvelle tuyauterie et de la tuyauterie
existante sont exempts d’eau de matières étrangères.

.3 En cours d’installation et à la fin de chaque période de travail, obturer les extrémités
ouvertes de la tuyauterie au moyen de bouchons ou d’une autre méthode approuvée afin
de prévenir l’entrée de matières étrangères.

.4 Inspecter la tuyauterie avant de la mettre en place.

3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE

.1 Essais/Inspections sur place :

.1 Effectuer les essais requis afin de vérifier la conformité aux exigences prescrites.
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.2 Effectuer les essais et les inspections requises et approuver la tuyauterie avant de
la dissimuler.

.3 Essais préliminaires :
.1 Procéder à un essai hydrostatique de chaque système à une pression

manométrique de 200 lb/po² pendant une période de deux (2) heures où il
ne doit y avoir ni fuite ni chute de pression.

.2 Rincer la tuyauterie à l’eau potable, conformément à la norme NFPA-13.

.3 Effectuer les essais et les inspections requises et approuver la tuyauterie
installée dans les vides de plafond avant de réaliser les plafonds.

.4 Faire l’essai des dispositifs d’alarme et autres dispositifs connexes.

.5 Une fois les essais terminés et les corrections apportées, soumettre le
certificat d’inspection signé et daté, conformément à la norme NFPA-13.

.4 Inspections et essais définitifs :
.1 Ne pas demander que soient effectués les essais et les inspections

définitives avant que les essais préliminaires soient terminés et les
corrections apportées.

.2 Soumettre la demande d’inspection définitive au moins quinze (15) jours
avant la date souhaitée.

.3 Refaire les essais requis selon les directives.

.4 Corriger les anomalies et procéder à des essais additionnels jusqu’à ce
que les systèmes soient conformes aux exigences contractuelles.

.5 Fournir la pompe hydraulique, les raccordements temporaires et la
main-d’œuvre nécessaires à la réalisation des essais.

.6 Fournir un certificat indiquant les résultats des essais pour chaque
système.

FIN DE LA SECTION
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Partie 1 Général

1.1 EXIGENCES CONNEXES

.1 Section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR
APPROBATION/INFORMATION

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis, conformément à la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.2 Fiches techniques :

.1 Soumettre les fiches techniques requises, ainsi que les instructions et la
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les
limites et la finition.

.3 Dessins d'atelier :

.1 Pour tous les systèmes et les équipements nécessitant une conception
d'ingénierie, les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature
d'un Ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la
province de Québec.

.2 Indiquer ce qui suit sur les dessins :
.1 Les détails de montage.
.2 Les dégagements nécessaires pour permettre l'exploitation et l'entretien

(E et E) des appareils.
.3 Soumettre les documents suivants avec les dessins d'atelier et les fiches

techniques :
.1 Les dessins de détails des socles, des supports/suspensions et des boulons

d'ancrage.
.2 Les courbes de performance avec indication des points de

fonctionnement.
.3 Un document émis par le fabricant attestant que les produits en question

sont des modèles courants.
.4 Un certificat de conformité aux codes pertinents.

.4 En plus de la lettre d'envoi dont il est question dans la section 01 33 00 –
Documents et échantillons à soumettre, utiliser le document intitulé "Shop
Drawing Submittal Title Sheet" publié par la MCAC (Association des
Entrepreneurs en mécanique du Canada/AEMC). Préciser le numéro de la
section et de l'article en question.
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1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES
TRAVAUX

.1 Soumettre les documents/éléments requis, conformément à la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien (E et E) :  fournir les instructions relatives à
l'exploitation et l'entretien, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E.

.1 Le manuel d'E et E doit être approuvé, avant l'inspection finale, par le
Consultant.  Les copies finales devront être remises au Propriétaire.

.2 Les fiches d'exploitation doivent comprendre ce qui suit :
.1 Les instructions concernant l'exploitation de chaque système et de

chaque composante.
.2 Une description des mesures à prendre en cas de défaillance des

appareils/du matériel.
.3 Un tableau des appareils de robinetterie et un schéma d'écoulement.
.4 Le code de couleurs.

.3 Les fiches d'entretien doivent comprendre ce qui suit :
.1 Les instructions concernant l'entretien, la réparation, l'exploitation et le

dépannage de chaque composant.
.2 Un calendrier d'entretien précisant la fréquence et la durée d'exécution

des tâches, de même que les outils nécessaires à leur exécution.
.4 Les fiches de performance doivent comprendre ce qui suit :

.1 Les données de performance fournies par le fabricant des appareils/du
matériel, précisant le point de fonctionnement de chacun, relevé une fois
la mise en service terminée.

.2 Les résultats des essais de performance des appareils/du matériel.

.3 Toutes autres données de performance particulières précisées ailleurs
dans les documents contractuels.

.5 Renseignements additionnels :
.1 Préparer des fiches de renseignements additionnels et les annexer au

manuel d'E et E si, au cours des séances de formation mentionnées
précédemment, on se rend compte que de telles fiches sont nécessaires.

.6 Dessins "tel que construit" :
.1 Avant de procéder aux opérations d'ERE (essai, réglage et équilibrage de

réseaux de CVCA), compléter les dessins "tel que construit".
.2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en lettres d'au moins

12 mm de hauteur, comme suit : "DESSIN "TEL QUE CONSTRUIT" :
LE PRÉSENT DESSIN A ÉTÉ REVU ET IL MONTRE LES
SYSTÈMES/APPAREILS MÉCANIQUES TELS QU'ILS SONT
EFFECTIVEMENT INSTALLÉS" (signature de l'Entrepreneur) (date).
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.3 Soumettre les dessins au Consultant aux fins d'approbation, puis apporter
les corrections nécessaires selon ses directives.

.4 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des réseaux de CVCA avec,
en main, les dessins d'après exécution.

.5 Soumettre les copies reproductibles des dessins "tel que construit" avec
le manuel d'E et E.

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel, conformément à la
section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du
fabricant.

1.5 CONDITIONS SPÉCIFIQUES – VENTILATION

.1 Les exigences particulières des travaux de mécanique et d'électricité, Division 20,
s'appliquent cette section.

.2 Les sections suivantes font partie de l’étendue des travaux en ventilation et se complètent
mutuellement pour former un tout :

.1 23 05 00 – CVCA – Exigences générales concernant les résultats des travaux.

.2 23 05 29 – Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de CVCA.

.3 23 37 13 – Diffuseurs, registres et grilles.

.3 Étendue des travaux :

.1 Travaux inclus :
.1 Les travaux comprennent, d'une façon générale, la main-d’œuvre, la

fourniture et l'installation de tous les matériaux et de l'équipement
nécessaires aux travaux de ventilation – conditionnement de l'air
indiqués sur les dessins et dans le devis.

.2 Ces travaux comprennent, entre autres, mais sans s'y limiter :
.1 Tous les travaux de démantèlement des grilles de retour pour

permettre les travaux en hygiène et architecture, comme indiqué
aux plans.

.2 À la suite du démantèlement des grilles de retour, obturer les
conduits temporairement pour empêcher l’entrée de poussière
dans le système de ventilation pendant les travaux en hygiène et
architecture. À la suite des travaux, enlever le recouvrement et
nettoyer le premier 1 m des conduits avant l’installation des
nouvelles grilles selon les instructions du spécialiste en hygiène.

.3 Tous les travaux de remplacement et de recalibration des grilles
de retour et des conduits à basse pression, comme indiqué aux
plans.
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.4 Si requis par la nouvelle configuration des plafonds, prévoir le
prolongement des conduits raccordés aux grilles de retour.

.5 Dans les espaces où les grilles sont de type mural, obturer ces
dernières temporairement pour empêcher l’entrée de poussière
dans le système de ventilation pendant les travaux en hygiène et
architecture. À la suite des travaux, enlever le recouvrement et
nettoyer les grilles selon les instructions du spécialiste en
hygiène.

.6 Tous les supports et les éléments d'acier structuraux requis pour
supporter les conduits et les équipements.

.7 Toutes les portes d'accès.

.8 Tous les nouveaux percements. Voir la Division 20.

.9 L'étanchéité des fourreaux et des ouvertures.

.10 La coordination des dessins d'érection des sections des Divisions
21, 23 et 26, conformément aux exigences de la section 20 00 10
– Instructions générales de mécanique et d'électricité, ainsi que la
coordination des travaux d'acoustique et vibrations.

.11 Toutes les épreuves.

.12 Tous les travaux d'équilibrage et d'ajustement des quantités d'air.

.13 Toutes les épreuves.

.14 Tous les travaux d'équilibrage et d'ajustement des quantités d'air.

.15 Propreté des conduits :
.1 Tous les conduits et les équipements de ventilation

devront être maintenus régulièrement en état de propreté.
.2 Tous les conduits et les accessoires devront être nettoyés

et obturés (polythène ou autres) en usine. Ils devront
être maintenus obturés lors de la livraison, l’entreposage
et l’installation au chantier. Les protections temporaires
des conduits pourront être retirées seulement lorsque le
niveau de propreté du chantier permettra la mise en
marche des équipements et que les systèmes et les
conduits ne s'encrasseront pas.

.3 Dans le cas contraire, un nettoyage des conduits et une
analyse de prélèvement pourront être exigés aux frais de
l'Entrepreneur, et ce, pour assurer que le taux de
poussières n'excède pas 0.75 mg/100 cm² afin de
respecter la norme NADCA-ACR.

.2 Travaux exclus :
.1 D'une façon générale, les travaux suivants sont exclus :  les caissons

ignifuges.
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.4 Échantillons :

.1 Voir la section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.2 Soumettre tous les échantillons demandés dans les différentes sections de la
Division 23.

.5 Documents à fournir :

.1 Fournir les documents suivants :
.1 Les certificats d'approbation des autorités concernées.
.2 Les dessins d'atelier et d'appareils, ainsi que les dessins d'érection.
.3 Une liste des légendes d'identification des conduits.
.4 Les copies des manuels d'instructions pour le fonctionnement et

l'entretien de l'équipement.
.5 Les dessins tenus à jour.

.6 Soumissions – Prix à fournir :

.1 Fournir avec la soumission, un prix forfaitaire global couvrant tous les travaux de
ventilation – conditionnement de l'air.

Partie 2 Produit

2.1 SANS OBJET

.1 Sans objet.

Partie 3 Exécution

3.1 SANS OBJET

.1 Sans objet.

FIN DE LA SECTION
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Partie 1 Général

1.1 EXIGENCES CONNEXES

.1 Section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

1.2 RÉFÉRENCES

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) :

.1 CAN/CGSB-1.181-99 – Enduit riche en zinc, organique et préparé.

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International :

.1 CSA B139-F04 – Code d'installation des appareils de combustion au mazout.

.3 Green Seal Environmental Standards (GSES) :

.1 Standard GS-11-2008, 2nd Edition – Environmental Standard for Paints and
Coatings.

.4 Code national de prévention des incendies du Canada (CNPI 2005).

.5 South Coast Air Quality Management District (SCAQMD), California State, Regulation
XI. Source Specific Standards :

.1 SCAQMD Rule 1113-A2007 – Architectural Coatings.

.2 SCAQMD Rule 1168-A2005 – Adhesive and Sealant Applications.

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR
APPROBATION/INFORMATION

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis, conformément à la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.2 Fiches techniques :

.1 Soumettre les fiches techniques requises, ainsi que les spécifications et la
documentation du fabricant, concernant la tuyauterie et les matériaux visés. Les
fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de
performance, les dimensions, les contraintes et la finition.

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux, conformément à la section
20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d'électricité.

.2 Livraison et acceptation :

.1 Livrer les matériaux au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter
une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
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Partie 2 Produit

2.1 SANS OBJET

.1 Sans objet.

Partie 3 Exécution

3.1 RACCORDEMENT DE LA TUYAUTERIE AUX APPAREILS

.1 À moins d'indications contraires, se conformer aux instructions du fabricant.

.2 Utiliser des appareils de robinetterie avec des raccords-unions ou des brides pour isoler
les appareils du réseau de tuyauterie et pour faciliter l'entretien, ainsi que le montage/
démontage des éléments.

.3 Utiliser des raccords à double articulation lorsque les appareils sont montés sur des plots
anti-vibratoires et lorsque la tuyauterie est susceptible de bouger.

3.2 TUYAUTERIE

.1 Aucune tuyauterie ne doit être en contact avec le béton ou le sol.

.2 Toute tuyauterie galvanisée doit l'être à l'intérieur comme à l'extérieur.

.3 Installer tous les tuyaux de façon à ne développer aucun effort de tension ou de
compression.

.4 Ne pas plier la tuyauterie de quelque façon que ce soit.

.5 Les marques d'identification de la tuyauterie doivent toujours être visibles afin d'en
faciliter l'inspection.

.6 Pour chaque type de tuyauterie, les coudes, les coudes réducteurs, les adaptateurs, les
accouplements et les unions doivent être de même marque que les tés.

.7 En général, utiliser des coudes de type long rayon.

.8 Recouvrir le filetage des raccords à visser de ruban en téflon.

.9 Prévenir l'introduction de matières étrangères dans les ouvertures non raccordées.

.10 Installer la tuyauterie de manière à pouvoir isoler les différents appareils et ainsi
permettre le démontage ou l'enlèvement de ces derniers, le cas échéant, sans qu'il soit
nécessaire d'interrompre le fonctionnement d'autres éléments du réseau.

.11 Assembler les tuyaux au moyen de raccords fabriqués conformément aux normes ANSI
pertinentes.
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.12 Des sellettes de raccordement peuvent être utilisées sur les canalisations principales si le
diamètre de la canalisation de dérivation raccordée n'est pas supérieur à la moitié du
diamètre de la canalisation principale.

.1 Avant de souder la sellette, pratiquer une ouverture à la scie ou à la perceuse dans
la canalisation principale, d'un diamètre égal au plein diamètre intérieur de la
canalisation de dérivation à raccorder, et bien en ébarber les rives.

.13 Installer la tuyauterie apparente, les appareils, les regards de nettoyage rectangulaires et
les autres éléments similaires parallèlement ou perpendiculairement aux lignes du
bâtiment.

.14 Installer la tuyauterie dissimulée de manière à minimiser l'espace réservé aux fourrures et
à maximiser la hauteur libre et l'espace disponible.

.15 Sauf aux endroits indiqués, installer la tuyauterie en lui donnant une pente dans le sens de
l'écoulement du fluide véhiculé afin de favoriser la libre évacuation de ce dernier et la
libre ventilation du réseau.

.16 Sauf aux endroits indiqués, installer la tuyauterie de manière à permettre le calorifugeage
de chaque canalisation.

.17 Ébarber les extrémités des tuyaux et débarrasser ces derniers des scories et des matières
étrangères accumulées avant de procéder à l'assemblage.

.18 Utiliser des réducteurs excentriques aux changements de diamètre pour assurer le libre
écoulement du fluide véhiculé et la libre ventilation du réseau.

.19 Prévoir des moyens de compenser les mouvements thermiques de la tuyauterie, selon les
indications.

3.3 MANCHONS

.1 Installer des manchons aux traversées d'ouvrages en maçonnerie et en béton et de
constructions coupe-feu, ainsi qu'aux autres endroits indiqués.

.2 Dans les poutres et les poutrelles de béton, utiliser des manchons fabriqués de tuyau
d'acier noir de série 40 posés avant la coulée du béton.

.3 Dans le cas des murs de fondation et là où ils font saillie sur des planchers revêtus, munir
les manchons en leur point médian d'ailettes annulaires soudées en continu.

.4 Pour les ouvertures dans les murs ou les planchers de béton pour la tuyauterie, poser des
manchons métalliques ou en plastique avant la coulée du béton.

.5 Installer les manchons de façon qu'ils affleurent les surfaces en béton ou en maçonnerie.

.6 Les tuyaux cachés ou apparents traversant une dalle non sur terre doivent être avec
manchons d'acier dépassant 50 mm le fini du plancher pour retenir l'eau.  Arrondir les
arêtes.

.7 Avant de poser les manchons, en recouvrir les surfaces extérieures apparentes d'une
bonne couche de peinture riche en zinc conforme à la norme CAN/CGSB-1.181.
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.8 Le diamètre du manchon doit être suffisant pour permettre l'installation de la tuyauterie et
de son isolant thermique. Laisser un jeu annulaire de 6 mm entre les manchons de
traversée et les canalisations ou entre les manchons et le calorifuge qui recouvre les
canalisations.

.9 Le manchon doit être d'un diamètre ne laissant que peu d'ouverture entre le mur et
l'extérieur du fourreau.

.10 Manchons d'acier étanches :

.1 Fabriqués avec tuyauterie de cédule 40 munie d'une plaque d'étanchéité de 3 mm
sur le périmètre extérieur. Souder cette plaque de façon continue à la paroi
extérieure du tuyau. Les plaques peuvent être rondes ou carrées. Elles peuvent
aussi être communes pour une série de manchons situés l'un près de l'autre.
Chaque plaque doit être fixée au plancher.

.2 Des manchons d'acier avec plaque d'étanchéité doivent être installés pour tout
tube ou tuyau traversant une dalle non sur terre.

3.4 ÉTANCHÉIFICATION DES TRAVERSÉES

.1 Généralités :

.1 L'étanchéité doit être à la fois pour l'eau, le feu, la fumée et les besoins
d'acoustique.

.2 Ensembles coupe-feu et pare-fumée :  installer des systèmes complets
homologués CAN/ULC-S115, dernière version – Méthode normalisée d'essai de
comportement au feu des ensembles coupe-feu autour de tous les tuyaux et autres
composantes traversant les séparations coupe-feu afin d’offrir une résistance au
feu égale ou supérieure à celle des planchers, des plafonds, des compartiments et
des murs qui sont traversés.

.3 L'étanchéité s'applique aux fourreaux et ouvertures.

.4 L'étanchéité doit être effectuée par chaque section concernée en mécanique, en
collaboration avec les autres sections, sous la coordination de l'Entrepreneur.

.5 Chaque section doit fournir la méthode d'étanchéité à être utilisée.

.6 Ailleurs :
.1 Prévoir un espace pour la pose d'un matériau ou d'un élément coupe-feu.
.2 Veiller à maintenir le degré de résistance au feu exigé.

.7 Remplir les manchons mis en place en vue d'un usage ultérieur d'un matériau de
remplissage facile à enlever permettant de respecter l’étanchéité et le degré de
séparation coupe-feu des murs et des planchers traversés.

.8 Prévenir tout contact entre les tuyaux ou les tubes en cuivre et les manchons de
traversée.
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.2 Protection contre le feu, murs coupe-feu et plancher :

.1 Pour toutes les percées, les fourreaux ou les ouvertures dans les séparations
ignifuges et dans toute autre construction ignifuge, l'espace compris entre le
tuyau et le fourreau ou l'ouverture doit être calfaté au moyen de systèmes
complets et homologués CAN/ULC-S115.

.2 Si l'espace à calfater sur le pourtour des tuyaux ou conduits dépasse 25 mm.
Consulter le Représentant du produit résilient afin obtenir un système complet et
homologué CAN/ULC-S115 comprenant les détails de l'arrangement et les
instructions relatives à la pose du produit.

.3 Étanchéité à la fumée et étanchéité acoustique :

.1 À moins d'indications contraires, sceller l'espace compris entre le tuyau et le
fourreau ou l'ouverture, l'espace compris entre le conduit et le fourreau ou
l'ouverture avec un système complet et homologué CAN/ULC-S115.

.4 Produits :

.1 Mastic résilient : de type coupe-feu 3M, Hilti, Tremco.

.2 Barrière coupe-feu : fibre Fire Barrier Double AD ou Roxul, approuvée UL.

.3 Béton de remplissage sans retrait : In Pakt ou Master Flow 13, sans limaille de
fer.

3.5 ROSACES

.1 Poser des rosaces (rondelles chromées) aux endroits où les canalisations traversent des
murs, des cloisons, des planchers et des plafonds, dans les aires et les locaux finis. Cet
article ne s'applique pas dans les salles des machines, les stationnements et les entrepôts.

.2 Fabrication : rosaces monopièces, retenues au moyen de vis de blocage.

.1 Matériau : laiton chromé ou nickelé ou acier inoxydable de nuance 302.

.3 Dimensions : diamètre extérieur supérieur à celui de l'ouverture ou du manchon de
traversée.

.1 Diamètre intérieur approprié au diamètre extérieur des canalisations sur
lesquelles elles sont montées, ou du calorifuge de ces dernières.

FIN DE LA SECTION
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Partie 1 Général

1.1 EXIGENCES CONNEXES

.1 Section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d’électricité.

1.2 RÉFÉRENCES

.1 American Society of Mechanical Engineers (ASME) :

.1 ASME B31.1-07 – Power Piping.

.2 ASTM International :

.1 ASTM-A125-1996(2007) – Standard Specification for Steel Springs, Helical,
Heat-Treated.

.2 ASTM-A307-07b – Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs,
60,000 psi Tensile Strength.

.3 ASTM-A563-07a – Standard Specification for Carbon and Alloy Steel Nuts.

.3 Factory Mutual (FM).

.4 Manufacturer's Standardization Society of the Valves and Fittings Industry (MSS) :

.1 MSS SP58-2002 – Pipe Hangers and Supports – Materials, Design and
Manufacture.

.2 MSS SP69-2003 – Pipe Hangers and Supports – Selection and Application.

.3 MSS SP89-2003 – Pipe Hangers and Supports – Fabrication and Installation
Practices.

.5 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC).

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR
APPROBATION/INFORMATION

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis, conformément à la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d’électricité.

.2 Fiches techniques :

.1 Soumettre les fiches techniques requises, ainsi que la documentation du fabricant,
concernant les supports et les suspensions. Les fiches techniques doivent
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les
dimensions, les limites et la finition.

.3 Dessins d'atelier :

.1 Soumettre des dessins d'atelier dans le cas des éléments suivants :
.1 Socles, supports et suspensions.
.2 Raccordements aux appareils et à la l'ossature du bâtiment.
.3 Assemblages structuraux.
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.4 Certificats :

.1 Soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les
matériaux et les matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques
physiques et aux critères de performance.

.5 Instructions du fabricant :

.1 Soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.

.6 Pour les systèmes de supports de tuyauteries verticales dans un bâtiment de grande
hauteur, les dessins d’atelier et les calculs signés et scellés d’un Ingénieur validant la
conception de ces supports.

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES
TRAVAUX

.1 Soumettre les fiches d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section
20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d’électricité.

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels, conformément à
la section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d’électricité.

.2 Livraison et acceptation :

.1 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine,
lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.

Partie 2 Produit

2.1 DESCRIPTION DU SYSTÈME

.1 Exigences de conception :

.1 Le support des tuyauteries doit être réalisé selon les recommandations du
fabricant, au moyen de pièces, d'éléments et d'assemblages courants.

.2 Les charges nominales maximales doivent être déterminées à partir des
indications visant les contraintes admissibles, contenues dans les normes ASME
B31.1 ou MSS SP58.

.3 Les supports, les guides et les ancrages ne doivent pas transmettre trop de chaleur
aux éléments d'ossature du bâtiment.

.4 Les supports et les suspensions doivent être conçus pour supporter les
tuyauteries, les conduits d'air et les appareils mécaniques dans les conditions
d'exploitation, permettre les mouvements de contraction et de dilatation des
éléments supportés et prévenir les contraintes excessives sur les canalisations et
les appareils auxquels ces dernières sont raccordées.
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.5 Les supports et les suspensions doivent pouvoir être réglés verticalement après
leur mise en place et pendant la mise en service des installations. L'ampleur du
réglage doit être conforme à la norme MSS SP58.

2.2 GÉNÉRALITÉS

.1 Les éléments faisant l'objet de la présente section doivent être utilisés à des fins de
support seulement. Ils ne doivent pas servir à lever, soulever ou monter d'autres éléments
ou appareils.

.2 Supporter adéquatement à la charpente du bâtiment, toute la tuyauterie, l'équipement et
les appareils. Ces supports incluent toute la charpente d'acier, poutres d'acier, fers
profilés, cornières, tiges d'acier, plaques d'acier, supports des fabricants spécialisés et
autres accessoires nécessaires à ces travaux et tous les travaux de perçage et de soudure
requis.

.3 Les supports doivent être de longueur ajustable.

.4 Les supports doivent avoir la résistance nécessaire pour toutes les conditions d'essais,
d'épreuves et de fonctionnement normal.

.5 La tuyauterie tant horizontale que verticale doit être supportée aux endroits où le
déplacement vertical de la tuyauterie est le moindre.

.6 La tuyauterie verticale doit être supportée indépendamment des raccords et des
branchements horizontaux.

.7 Les supports doivent être installés de façon à laisser les pentes demandées pour les
tuyaux.

.8 Installer les supports à ressorts à des distances inégales pour empêcher les effets de
résonance.

.9 Lorsque plusieurs tuyaux horizontaux sont supportés sur un même niveau, construire des
supports de type trapézoïdal ou autre avec cornières, d'une construction soudée et
fabriquée de fers U, angle ou poutre I, de grosseur proportionnée aux charges et
solidement ancrés à la charpente par des tiges d'acier ou boulons d'ancrage suivant le type
de support.  L'espacement entre les supports trapézoïdaux doit être établi en fonction du
tuyau supporté ayant le plus petit diamètre.

.10 Soumettre des dessins d'atelier de tous les genres de supports avant la fabrication et
l'installation de ces derniers.

.11 Finition :

.1 Les supports et les suspensions doivent être galvanisés.

.12 Travaux défendus :

.1 L'utilisation de bandes métalliques perforées ou non ou autre type de supports
non ajustable est prohibée.

.2 L'utilisation de douilles au pistolet est prohibée.
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.3 Il n'est pas permis de se supporter à des ouvrages de béton précoulé, à moins de
permission spéciale de l'Ingénieur en charpente qui décidera de la procédure à
suivre.

.4 Aucun tuyau ne doit servir comme point de fixation pour en supporter un autre.

2.3 ANCRAGES – GÉNÉRALITÉS

.1 Guider et ancrer adéquatement toute la tuyauterie de façon à permettre un fonctionnement
parfait des boucles de dilatation, des joints de dilatation et des joints à rotules, et éviter
tout effort aux joints et tout gauchissement de la tuyauterie.

.2 Fabriquer les ancrages d'éléments d'acier de charpente, construction entièrement soudée
et solidement assujettie à la charpente du bâtiment.

.3 De façon générale, attacher les ancrages aux poutres principales et aux dalles coulées,
mais non aux dalles préfabriquées ou précontraintes.

.4 La charpente ne doit pas être endommagée par les ancrages.

.5 Soumettre pour vérification à l'Ingénieur en charpente, la position des ancrages, ainsi que
les dessins de construction appropriés.

.6 Concevoir les ancrages de façon à ne pas transmettre de chaleur excessive à la charpente
d'acier de l'édifice.

.7 La température des parties composantes des ancrages doit être basée sur un facteur de
variation de température de 2.2°C par mm de distance entre la surface extérieure de la
tuyauterie et la charpente d'acier.

.8 Voir les détails d'ancrages pour la tuyauterie.

2.4 SUSPENSIONS POUR TUYAUTERIES

.1 Les tiges des supports suspendus au plafond sont retenues de la façon suivante :

.1 Après la coulée du béton :  à l'aide de chevilles à frapper ou à expansion,
combinant foret et ancrage, telles qu'Hilti HDI Kwick Bolt TZ ou équivalent
approuvé.  Les chevilles ne doivent pas endommager les barres d'armature
installées dans le béton.

.2 Crampons et attaches de poutres pour les poutrelles et autres oeuvres en acier
(genre Grinnell fig. 292, 94 et 92), de grosseur appropriée aux charges à
supporter.

.3 Consulter l'Ingénieur en charpente pour ces cas spéciaux.

.2 Tiges de suspension : filetées, conformes à la norme MSS SP58.

.1 Les tiges de suspension ne doivent pas être soumises à d'autres efforts que des
efforts de traction.

.2 Des éléments d'articulation doivent être prévus au besoin pour permettre le
mouvement horizontal et le mouvement vertical de la tuyauterie supportée.
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2.5 DIAMÈTRES DES TIGES ET ESPACEMENTS DES SUPPORTS DE
MÉCANIQUE

.1 Tiges de supports en acier doux, de diamètre adéquat et pourvues de filets de longueur
suffisante pour permettre l'ajustement du niveau des tuyaux. Chaque tige avec rondelles,
deux boulons de serrage.

.2 Espacement :

.1 La distance entre les supports doit respecter l'espacement maximum indiqué aux
tableaux qui suivent.  Prévoir de plus un support à chaque changement de
direction.

.2 Tuyauterie d'acier :

Tuyauterie
diamètre nominal

Tige
diamètre

Espacement
horizontal maximum

NPS ½ 9.5 mm 1.5 m

NPS ¾ 9.5 mm 1.8 m

NPS 1 9.5 mm 2.1 m

NPS 1¼ 9.5 mm 2.4 m

NPS 1½ 9.5 mm 2.7 m

NPS 2 9.5 mm 3 m

NPS 2½ 12.7 mm 3.4 m

NPS 3 12.7 mm 3.7 m

2.6 SUPPORTS POUR TUYAUTERIE HORIZONTALE

.1 Étriers réglables : conformes à la norme MSS SP69, munis d'un boulon avec mamelon-
espaceur, d'un écrou de réglage vertical et d'un contre-écrou.

.2 Étriers à rouleau : à arcade, tige et écrous en acier au carbone et rouleau en fonte,
conformes à la norme MSS SP69.

.3 Boulons en U : en acier au carbone, conformes à la norme MSS SP69, comportant à
chaque extrémité deux (2) écrous conformes à la norme ASTM-A563.

.4 Socles à rouleau : à socle et rouleau en fonte et tige de support en acier au carbone,
conformes à la norme MSS SP69.

.5 Tuyauterie d'acier :  supports de type Clévis ajustable, Grinnell fig. 260.

.6 Aux endroits où la tuyauterie horizontale est trop près des dalles pour permettre
l'installation de supports no 260, dans les tunnels techniques (installés sur des supports
d’acier en métaux ouvrés), et permettre à la tuyauterie de se dilater à la fois dans le sens
longitudinal de la tuyauterie, fournir et installer des supports permettant le glissement
horizontal.  Ces supports sont constitués de deux plaques d'acier horizontales supportées
adéquatement et coulissant sur des plaques de graphite, selon le poids et les mouvements
longitudinaux requis. Grinnell fig. 257, de type 4, 5, 6 ou 7.
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.7 Installation :

.1 Tuyauterie horizontale hors-sol : selon le matériau et le diamètre, supporter la
tuyauterie horizontale aux distances maximales suivantes :  acier : selon les
indications au paragraphe "DIAMÈTRE DES TIGES ET ESPACEMENTS DES
SUPPORTS DE MÉCANIQUE".

2.7 SUPPORTS POUR APPAREILS

.1 Lorsqu'ils ne sont pas fournis par le fabricant des appareils, les éléments destinés au
supportage de ces derniers doivent être fabriqués en acier de construction. Soumettre les
calculs avec les dessins d'atelier.

2.8 BOULONS D'ANCRAGE ET GABARITS

.1 Fournir les gabarits qui permettront de déterminer l'emplacement exact des boulons
d'ancrage.

2.9 LISTE DE FABRICANTS

.1 Liste des fabricants, section 23 05 29 :

.1 Supports :
.1 Cantruss
.2 Grinnell
.3 Fonderie Bibby Ste-Croix
.4 Myatt
.5 Ou équivalent approuvé

.2 Boulons et ancrages :
.1 Hilti
.2 Phillips Red-Head
.3 Ou équivalent approuvé

Partie 3 Exécution

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux
indications des fiches techniques.

3.2 INSTALLATION DES SUSPENSIONS

.1 Installer les suspensions de manière qu'en conditions d'exploitation les tiges soient bien
verticales.
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.2 Régler la hauteur des tiges de manière que la charge soit uniformément répartie entre les
suspensions.

.3 Fixer les suspensions à des éléments d'ossature. À cet égard, fournir et installer tous les
éléments d'ossature métalliques supplémentaires nécessaires s'il n'y a pas de supports
structuraux en place aux points de pose prévus ou encore si les douilles d'ancrage ne sont
pas disposées aux endroits requis.

3.3 RÉGLAGE FINAL

.1 Supports et suspensions :

.1 Veiller à ce qu'en conditions d'exploitation les tiges de suspension des tuyauteries
soient en position verticale.

.2 Équilibrer les charges.

.2 Étriers réglables :

.1 Serrer l'écrou de réglage vertical de manière à optimiser la performance de
l'étrier.

.2 Resserrer le contre-écrou une fois le réglage terminé.

.3 Brides de fixation en C :

.1 Fixer les brides en C à la semelle inférieure des poutres, conformément aux
recommandations du fabricant, et serrer au couple spécifié par ce dernier.

.4 Fixations pour poutres :

.1 À l'aide d'un marteau, assujettir fermement la mâchoire à la semelle inférieure de
la poutre.

.5 Systèmes de supports pour colonnes montantes :

.1 L'Entrepreneur doit installer et ajuster tous les isolateurs sous la supervision du
fabricant concepteur du système d’isolation des colonnes montantes.

.2 Réajuster les ressorts et autres composantes du système de supports autant de fois
que requis selon la séquence d’installation.

FIN DE LA SECTION
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Partie 1 Général

1.1 EXIGENCES CONNEXES

.1 Section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d’électricité.

1.2 MATÉRIAUX À REMETTRE

.1 Fournir également ce qui suit :  des clés pour le réglage du débit et du jet d'air.

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR
APPROBATION/INFORMATION

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis, conformément à la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d’électricité.

.2 Fiches techniques :

.1 Soumettre les fiches techniques requises, ainsi que les instructions et la
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les
limites et la finition.

.3 Dessins d'atelier :

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un Ingénieur
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de Québec.

.4 Certificats :

.1 Soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les
matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques
physiques et aux critères de performance.

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES
TRAVAUX

.1 Soumettre les documents/éléments requis, conformément à la section 20 00 10 –
Instructions générales de mécanique et d’électricité.

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien (E et E) :  fournir les instructions relatives à
l'exploitation et l'entretien, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E.

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la
section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et d’électricité.

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du
fabricant.
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.3 Gestion et élimination des déchets :

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage
conformément à la section 20 00 10 – Instructions générales de mécanique et
d’électricité.

.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des
installations appropriées de recyclage.

.3 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en
carton ondulé, aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des
déchets.

.4 Trier les déchets d'acier, de métal, de plastique aux fins de recyclage et les
déposer dans les contenants désignés, conformément au plan de gestion des
déchets.

.5 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage
du métal.

Partie 2 Produit

2.1 GÉNÉRALITÉS

.1 Grilles et diffuseurs conformes aux dimensions, aux patrons de diffusion et de type
indiqué sur les dessins. Les dimensions sont calculées de façon à avoir une projection
d'air suffisante et un bas niveau de bruit et ne peuvent être changées sans autorisation.
Quand deux grilles et diffuseurs et plus sont raccordés à une même unité et n'ont pas de
registres de balancement incorporé, fournir et installer dans un embranchement, un
registre de balancement.  Pour les diffuseurs de types AL, AN, ANC, AQ, AQC et AS,
voir le détail de raccordement d'un diffuseur.

.2 Les grilles de retour servent aussi pour l'évacuation.

.3 Lorsqu’installés au plafond, fini émail cuit, de couleur blanche.

.4 À la demande de l'Architecte, fini émail cuit, couleur et texture au choix de l'Architecte.

.5 Fournir des dessins d'atelier et un échantillon de chaque type de grille et diffuseur
utilisés.

.6 Fixation avec vis apparentes.

.7 Toutes les grilles et tous les diffuseurs doivent être pourvus de mécanismes
parasismiques.

2.2 GRILLES DE RETOUR AU PLAFOND OU SOUS UN CONDUIT APPARENT

.1 Type RM :

.1 Construction :
.1 Cadre en extrusion d'aluminium.
.2 Centre à motifs carrés de 13 mm x 13 mm en aluminium.
.3 Avec registre d'ajustement de débit, à pales à action opposée.

.2 Modèle :  tel que 80-F de E.H. Price ou équivalent approuvé.



Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys
École Saint-Clément Ouest – Réfection des finis de
plafonds et éclairage

Section 23 37 13
DIFFUSEURS, REGISTRES ET GRILLES

Page 4

J / 24-0942-DDN-DEV-23 37 13-F.DOCX

2.3 LISTE DES FABRICANTS

.1 Se conformer à l'article "PRODUITS UTILISÉS POUR LES SOUMISSIONS ET LES
ÉQUIVALENCES" de la section 20 00 10.

.2 Liste des fabricants, section 23 37 13 :

.1 Grilles et diffuseurs :
.1 E.H. Price Ltée
.2 Grada
.3 Krueger
.4 MetalAire
.5 NAD Klima
.6 Nailor Industries Inc.
.7 Titus
.8 Ou équivalent approuvé

Partie 3 Exécution

3.1 INSTALLATION

.1 Installer les grilles conformément aux instructions du fabricant.

.2 Là où les éléments de fixation sont apparents, noyer les vis dans des trous fraisés.

FIN DE LA SECTION
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